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   L'AN DEUX MILLE SEPT, ce onzième (11e) jour du mois

   de décembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du onze (11)

   décembre deux mille sept (2007), dossier R-3644-

   2007, demande relative à l'établissement des tarifs

   d'électricité d'Hydro-Québec Distribution pour

   l'année tarifaire 2008-2009. Poursuite de

   l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Mesdames et Messieurs. Est-ce qu'il y a

   des questions préliminaires?

   Me ÉRIC FRASER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur et Madame

   les Régisseurs. On a des dépôts d'engagements.

   Donc, je vais faire ça rapidement. Respectivement

   sous, il y en a trois. Donc, ils vont être déposés

   formellement sous B-63, 64 et 65. Dans l'ordre, il

   s'agit de réponse à l'engagement numéro 3, révisé,

   donc sous HQD-18, Document 3, révisé.

   B-63 :  (HQD-18, Doc.3, révisé) Réponse d'Hydro-

           Québec Distribution à l'engagement numéro

           3.
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   Réponse à l'engagement numéro 4, HQD-18, Document

   4.

   B-64 :  (HQD-18, Doc.4) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 4.

   Engagement numéro 13, HQD-18, Document 11. Voilà!

   B-65 :  (HQD-18, Doc.11) Réponse d'Hydro-Québec

           Distribution à l'engagement numéro 13.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser.

   Me LOUIS-MICHEL TREMBLAY :

   Monsieur le Président, Louis-Michel Tremblay, du

   cabinet Miller Thomson Pouliot. Notre cabinet a

   reçu mandat récemment de représenter l'AIEQ. Ma

   collègue Louise Tremblay vous a transmis une lettre

   vous indiquant que nous venons tout juste de

   recevoir ce mandat. Maître Tremblay a rencontré les

   représentants de l'AIEQ hier matin, mais vous

   demande, par mon entremise ce matin, s'il serait

   possible de reporter cette preuve à jeudi. Notre

   cliente aurait besoin d'environ trente (30) minutes

   pour bien pouvoir la représenter.
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   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour, Maître Tremblay. Oui, effectivement, la

   Régie hier a pris connaissance de la lettre qui

   nous a été transmise. Nous avons regardé

   effectivement l'horaire. Et jeudi, effectivement,

   l'AIEQ pourra présenter sa preuve. Je tiens à vous

   informer, vous avez peut-être vu l'horaire sur le

   site Internet de la Régie, même si on prévoit que

   c'est midi, je suggère à l'AIEQ d'être présent plus

   tôt parce que ça pourrait effectivement, ça se

   déroule assez vite ce type d'audience-là, donc on

   vous attendrait à la fin, mais soyez disponible

   vers dix heures trente (10 h 30), quelque chose

   comme ça, dix heures (10 h), dix heures trente

   (10 h 30).

   Me LOUIS-MICHEL TREMBLAY :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Bonne journée. La Régie invite donc

   Stratégies énergétiques et l'Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique, Maître

   Neuman.

                   ________________
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   PREUVE DE SÉ-AQLPA

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Monsieur le Président, Madame et Monsieur

   les Régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'Association québécoise de lutte

   contre la pollution atmosphérique. Monsieur Jacques

   Fontaine est présent et est prêt à être assermenté.

                     ____________

   L'AN DEUX MILLE SEPT, le onzième (11e) jour de

   décembre, a comparu :

   JACQUES FONTAINE, consultant en énergie, ayant son

   adresse d'affaires au 10946, avenue de Rome,

   Montréal (Québec);

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit comme suit :

   INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [1] Bonjour, Monsieur Fontaine. Je vous demanderais

   pour commencer si vous reconnaissez comme ayant été

   préparées par vous ou sous votre supervision les

   pièces suivantes : d'une part la pièce C-11.4, SÉ-

   AQLPA-1, Document 1, qui est votre curriculum

   vitae; la pièce C-11.7, SÉ-AQLPA-2, Document 1, qui

   est votre rapport sur les stratégies tarifaires et

   structures tarifaires d'Hydro-Québec Distribution;

   ainsi qu'un erratum à cette même pièce, qui a été
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   transmis électroniquement ce matin, qui en fait

   dans notre cote qui est SÉ-AQLPA-2, Document 1.1.

   Je ne sais pas si mon confrère en a une copie. J'en

   ai un seul exemplaire. D'accord. Et je ne sais pas

   quelle cote ce document prend dans les dossiers de

   la Régie. Donc, ce sera C-11.12.

   C-11.12 :    (SÉ-AQLPA-2, Doc.1.1) Erratum au

                rapport de Jacques Fontaine sur la

                stratégie tarifaire 2008-2009 d'Hydro-

                Québec Distribution et les

                modifications à sa structure

                tarifaire.

   Par ailleurs, la pièce C-11.8, SÉ-AQLPA-3, Document

   1, qui est la version révisée du rapport sur la

   prévision de la demande d'Hydro-Québec

   Distribution; C-11.10, SÉ-AQLPA-3, Document 2, qui

   sont les réponses à la Régie de l'énergie sur la

   prévision de la demande; et C-11.9, SÉ-AQLPA-4,

   Document 1, qui est votre rapport sur le Plan

   global en efficacité énergétique d'Hydro-Québec

   Distribution.

R. Oui.

Q. [2] D'accord. Et par ailleurs, tel que demandé par
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   écrit dans notre demande du dix-sept (17) septembre

   deux mille sept (2007), nous demandons à la Régie

   de reconnaître monsieur Jacques Fontaine comme

   témoin expert en prévision de la demande

   d'électricité au présent dossier. Donc, c'est aux

   fins uniquement des deux pièces qui se rapportent à

   ce sujet.

   LE PRÉSIDENT :

   Il n'y a pas d'objection, Maître Fraser, là-dessus?

   Me ÉRIC FRASER :

   Non.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Donc, effectivement, la Régie va recon-

   naître monsieur Fontaine expert dans la prévision

   de la demande.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Merci bien.

Q. [3] Donc, nous allons commencer par ce sujet, par

   ce premier sujet. Et je vais vous demander pour

   commencer, quels objectifs vous poursuiviez,

   Monsieur Fontaine, en révisant, en commentant la

   prévision de la demande de deux mille huit (2008)

   effectuée par le Distributeur?

R. Bien, notre premier objectif est de vérifier si la

   prévision qui est effectuée en avril, dans ce cas-
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   là, d'avril deux mille sept (2007) est raisonnable

   compte tenu de l'information qui est disponible à

   ce moment-là. Et nous voulons aussi nous assurer

   que la prévision est sans biais. Un biais, c'est

   une variable qui est toujours révisée dans le même

   sens. Et l'exemple qu'on donne habituellement,

   c'est le surplus budgétaire du gouvernement fédéral

   qui est toujours révisé à la hausse. D'autres

   exemples pourraient être les investissements

   annoncés par le gouvernement qui eux aussi sont

   toujours révisés à la hausse.

Q. [4] D'accord. Pour deux mille huit (2008), le

   Distributeur introduit une nouvelle normale

   climatique qui tient compte du réchauffement du

   climat constaté par l'organisme Ouranos. Que

   pensez-vous de cette nouvelle normale climatique?

R. Bien, nous sommes d'accord avec la proposition du

   Distributeur de modifier la normale climatique.

   Pour notre part, nous avons élaboré un indicateur

   non paramétrique qui accrédite la thèse du

   réchauffement des températures tel que mesuré à

   Montréal. Il s'agit de la différence pour chacune

   des journées de l'année entre les années où les

   records de chaud puis les années où les records de

   froid se sont produits. Et cet indicateur-là depuis
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   un an, il est passé d'un peu moins de cent (100) à

   plus de six cents (600). Ce qui accrédite...

Q. [5] Plus de six cents (600)?

R. De six cents (600), oui, plus de six cents (600).

   D'après moi, ça accrédite, c'est une chose qui me

   convainc comme sceptique invétéré du réchauffement

   des températures à Montréal.

Q. [6] D'accord. Les résultats de cet indicateur se

   trouvent dans votre rapport?

R. Oui. Ils sont... Je n'ai pas la page. À la page 6

   de notre rapport.

Q. [7] Du rapport sur la prévision qui... SÉ-AQLPA-3,

   Document 1. Donc, sur la prévision de la demande,

   avez-vous identifié des biais dans les variables

   indépendantes qui sont utilisées par Hydro-Québec

   Distribution?

R. Oui. Bien, en fait, nous avons identifié une

   variable qui était dans ce sens-là. C'est la

   prévision des mises en chantier qui, depuis deux

   mille un (2001), août deux mille un (2001), la

   prévision d'août deux mille un (2001), a toujours

   été corrigée par la suite à la hausse. Nous avons

   évalué à cinq mille cinq cents (5500) le nombre de

   mises en chantier de plus qu'il faut ajouter pour

   les deux années, deux mille sept (2007) et deux
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   mille huit (2008), par rapport à la prévision de

   HQD effectuée en avril.

Q. [8] Quand vous dites deux mille sept (2007) et deux

   mille huit (2008), pourquoi vous utilisez deux

   années pour les fins de la prévision de deux mille

   huit (2008)?

R. C'est parce que les additions sur deux années

   contribuent à la hausse de la consommation de

   l'année deux mille huit (2008). Il y a... Mettons

   si une nouvelle, une mise en chantier, parce qu'on

   compte les mises en chantier plutôt que les

   logements achevés, là, bien, l'indicateur, c'est

   les mises en chantier, et si mettons la mise en

   chantier est en deux mille sept (2007) effectuée en

   juillet, bien, on voit bien qu'elle n'était pas là

   du mois de janvier au mois de juin, inclusivement,

   et elle va ajouter une consommation dans les mois

   de janvier à juin de l'année postérieure. La même

   chose, ceux qui sont en deux mille huit (2008),

   bien, ceux qui arrivent en juillet deux mille huit

   (2008) ne compteront pas pour toute l'année de deux

   mille huit (2008).

   9 h 11

Q. [9] Est-ce qu'Hydro-Québec, dans les témoignages

   que vous avez entendus la semaine dernière, est-ce
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   qu'elle a fourni des indications sur ce sujet que

   vous venez de traiter?

R. Oui. Bien, oui. Le témoin d'Hydro-Québec

   Distribution, monsieur Yves Nadeau, a d'ailleurs

   confirmé en audience, c'est le quatre... quatre (4)

   décembre, aux pages 195, 196, qu'il prévoyait

   augmenter de six mille cinq cents (6 500) unités le

   nombre des mises en chantier comptabilisées en deux

   mille huit (2008).

           Alors, nous, on pense qu'une telle

   correction, sans nous prononcer sur l'ampleur,

   aurait pu être faite dès avril deux mille sept

   (2007). C'est le seul biais là, comme j'ai

   mentionné qui a été identifié.

Q. [10] D'accord. Donc, quels sont vos commentaires

   sur la prévision des ventes de cent soixante-douze

   virgule trois térawattheures (172,3 TWh) pour deux

   mille huit (2008) qui est faite par le

   Distributeur... qui a été faite par le Distributeur

   en avril deux mille sept (2007)...

R. Oui.

Q. [11] ... et qui est utilisée dans le présent

   dossier tarifaire.

R. Bien, nous croyons qu'elle aurait dû être plus

   élevée de six cent quatre-vingt-trois
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   gigawattheures (683 GWh), soit environ sept cents

   gigawattheures (700 GWh) réajustée à partir du

   chiffre de huit cents (800) que, nous, on avait...

   que j'avais dans mon rapport.

           Alors, les corrections dont on tient

   compte, c'est l'impact du nombre de mises en

   chantier que nous avons évaluées à quatre cent

   soixante-dix-neuf gigawattheures (479 GWh), le fait

   de l'année bissextile qu'Hydro-Québec avait omise

   dans les secteurs général, institutionnel et

   industriel.

           Dans notre rapport, on avait mis cent

   gigawattheures (100 GWh) et deux cents

   gigawattheures (200 GWh) respectivement pour ces

   éléments-là, mais Hydro-Québec, dans son engagement

   numéro 1, les a évalués à soixante-dix-sept

   gigawattheures (77 GWh) et cent vingt-sept

   gigawattheures (127 GWh), puis nous retenons le

   chiffre d'Hydro-Québec.

Q. [12] Donc, est-ce que vous proposez en conséquence

   de modifier le dossier tarifaire d'Hydro-Québec

   Distribution afin de tenir compte de cette

   prévision de la demande de deux mille huit (2008)

   plus élevée de sept cents gigawattheures (700 GWh)?

R. Non. Nous ne faisons pas cette... une telle

   R-3644-2007              JACQUES FONTAINE - SÉ-AQLPA

   11 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 26 -     Me Dominique Neuman

   recommandation. On laisse ça à la discrétion de la

   Régie. Il est vrai que du point de vue de la

   cohérence des principes réglementaires, la

   prévision de deux mille huit (2008) devrait être

   réajustée à la hausse de sept cents gigawattheures

   (700 GWh) puis, avec elle, tout le reste.

           Mais, nous sommes quand même conscient

   qu'il y a des faits nouveaux qui n'étaient pas

   connus en avril deux mille sept (2007) selon

   lesquels la demande de deux mille huit (2008) sera

   substantiellement inférieure aux prévisions, en

   raison de plusieurs signaux négatifs pour le

   secteur manufacturier, le dollar canadien fort, les

   prix élevés du pétrole, le marasme dans le secteur

   des pâte et papier et les fermetures d'usines

   annoncées.

           Alors, dans notre rapport, nous avions

   estimé, à partir de ces données nouvelles, une

   baisse de onze cents gigawattheures (1 100 GWh) du

   secteur industriel par rapport aux prévisions,

   légèrement compensée par une hausse des ventes

   d'Alcan que nous avions évaluée à cent cinquante

   gigawattheures (150 GWh) due à la persistance en

   deux mille huit (2008) de quarante pour cent (40 %)

   de sa faible hydraulicité constatée en deux mille
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   sept (2007).

           Et cette hausse des ventes a été confirmée

   par monsieur Nadeau qui l'évalue à deux cents

   gigawattheures (200 GWh). C'était aux notes

   sténographiques du quatre (4) décembre deux mille

   sept (2007). Alors, ce qui donnerait une baisse

   totale de neuf cent cinquante gigawattheures

   (950 GWh) selon l'estimation faite dans notre

   rapport.

           Et Hydro-Québec parle maintenant d'une

   baisse totale de quatorze cents gigawattheures

   (1 400 GWh). C'est monsieur Yves Nadeau le quatre

   (4) décembre encore, aux pages 155, 161 et 198,

   plus un autre mille gigawattheures (1 000 GWh) si

   on inclut Bowater. C'est monsieur André Boulanger

   qui mentionnait ça là le quatre (4) décembre

   toujours, aux pages 28, 106, 112, 113.

           Alors, par conséquent, si l'on respectait

   strictement les principes réglementaires, il

   faudrait aujourd'hui réajuster à la hausse à sept

   cents gigawattheures (700 GWh) la prévision de la

   demande de deux mille huit (2008) et le dossier

   tarifaire, tout en sachant qu'il y aura une baisse

   considérable des ventes réelles par rapport à cette

   prévision deux mille huit (2008) qui se reflétera
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   dans le « pass-on » que l'on ne récupérera qu'en

   deux mille neuf (2009) ou en deux mille dix (2010).

           Alors, c'est pour ça que... pour cette

   raison que nous laissons la Régie trancher quant à

   la correction à la hausse de sept cents

   gigawattheures (700 GWh).

Q. [13] En ce qui a trait à la stratégie et aux

   structures tarifaires, c'est votre rapport C-11.7

   S.É.-AQLPA-2, Document 1, que pensez-vous de la

   proposition du Distributeur d'étaler le compte de

   frais reportés des coûts de transport pour les

   années deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006), telle que formulée dans le présent dossier?

R. En fait, depuis deux ans, on avait recommandé à la

   Régie de l'énergie, avec le témoin expert, monsieur

   Marcel Boyer, d'accélérer l'inclusion de ces frais

   dans les tarifs, ceci pour des motifs d'équité

   intergénérationnelle.

           Alors, au dossier tarifaire de deux mille

   huit (2008), le Distributeur avait initialement

   proposé de récupérer le compte... le compte sur

   trois ans, deux mille huit, deux mille neuf (2008-

   2009), deux mille neuf, deux mille dix (2009-2010),

   dix, onze (2010-2011). Nous recommandions plutôt

   dans notre rapport que le compte ne soit pas

   R-3644-2007              JACQUES FONTAINE - SÉ-AQLPA

   11 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 29 -     Me Dominique Neuman

   récupéré sur trois ans, mais au maximum sur deux

   ans.

           Puis là, en audience, le président d'Hydro-

   Québec Distribution a annoncé une accélération de

   la récupération du solde de ce compte qui laisse

   entrevoir qu'il sera peut-être possible de le

   compléter en deux mille huit (2008), deux mille

   neuf (2009)... non, en deux mille neuf (2009), deux

   mille dix (2010). Nous sommes satisfaits de ce

   changement qui s'inscrit dans le sens de nos

   recommandations.

Q. [14] Que pensez-vous de la proposition du

   Distributeur de maintenir dans la présente cause le

   calcul du compte de frais reportés

   d'approvisionnement deux mille sept (2007) sur la

   base de neuf mois réels et de trois mois projetés?

R. Oui. L'an dernier, la Régie a établi que, sauf en

   situation exceptionnelle, le compte de frais

   reportés d'approvisionnement, qui est récupéré une

   année tarifaire donnée, doit être établi sur la

   base de quatre mois réels, donc jusqu'en avril de

   l'année précédente et de huit mois projetés, tout

   écart prévisionnel étant récupéré la seconde année

   subséquente.

           En deux mille sept (2007), la Régie a admis

   R-3644-2007              JACQUES FONTAINE - SÉ-AQLPA

   11 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 30 -     Me Dominique Neuman

   exceptionnellement de récupérer le compte de frais

   reportés d'approvisionnement deux mille six (2006)

   sur la base neuf mois réels, trois mois projetés.

           Afin que l'exception ne devienne pas la

   règle, nous aurions accepté à notre rapport de

   récupérer en deux mille huit (2008) seulement

   quatre mois réels et huit mois projetés du compte

   de frais reportés d'approvisionnement deux mille

   sept (2007).

           Toutefois, en audience, le président

   d'Hydro-Québec Distribution a modifié la

   proposition initiale du Distributeur de manière à

   pouvoir récupérer en deux mille huit (2008) neuf

   mois réels et trois mois projetés du compte de deux

   mille sept (2007).

           Cela a pour effet d'aider à l'accélération

   de la récupération du CFR de transport dont nous

   avons traitée précédemment et que nous approuvons.

   Alors, pour ce motif, nous sommes d'accord avec le

   changement énoncé par le président d'Hydro-Québec

   Distribution afin de récupérer en deux mille huit

   (2008) neuf mois réels et trois mois projetés du

   compte de deux mille sept (2007).

Q. [15] Que pensez-vous des raisons qu'évoque le

   Distributeur pour ne pas dissocier les écarts de la
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   demande qui sont dus à des raisons économiques de

   ceux qui sont dus à des variations climatiques dans

   le calcul du compte de frais reportés

   d'approvisionnement deux mille sept (2007)?

R. Oui. Nous sommes d'accord avec le Distributeur.

   Notre participation au groupe de travail nous a

   persuadés qu'il n'y avait pas lieu de faire ça

   parce que ça ne correspond pas à la réalité des

   transactions.

Q. [16] Que pensez-vous de la réduction de

   l'interfinancement qu'évoque comme possibilité le

   Distributeur dans sa preuve? Je parle de la

   possibilité de hausses tarifaires différenciées...

R. Oui.

Q. [17] ... selon les catégories tarifaires.

R. Oui. Bien, nous avons constaté que dans sa décision

   D-2007-12, la Régie ouvre la porte à l'examen de

   hausses tarifaires différenciées. Cependant, pour

   l'année deux mille huit (2008) et probablement tant

   que le compte de frais reportés de transport pour

   les années deux mille cinq (2005) et deux mille six

   (2006) n'aura pas été récupéré, nous acceptons la

   hausse tarifaire uniforme. Nous craignons que le

   Distributeur soit tenté de ralentir la récupération

   du compte de frais reportés transport si une hausse
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   différenciée s'appliquait dès maintenant.

   (9 h 21)

Q. [18] Que pensez-vous des propositions tarifaires du

   Distributeur concernant le tarif L?

R. Alors, il y a plusieurs éléments sur le tarif L.

   D'abord, nous sommes en accord avec le retrait de

   l'obligation de se desservir de nouvelles charges

   de plus de cinquante mégawatts (50 MW), ça

   concrétise la stratégie énergétique du

   gouvernement.

           Nous sommes aussi en accord avec le rejet

   d'une tarification à palier. Le Distributeur

   dispose, en effet, déjà de nombreux programmes

   d'efficacité énergétique bien ciblés qui s'adresse

   à cette clientèle et qui seraient supprimés s'il y

   avait une tarification à palier au tarif L. Cette

   tarification serait complexe et lourde à gérer et

   moins bien ciblée que les programmes d'efficacité

   énergétique qu'elle remplacerait. Elle serait aussi

   rendue moins attrayante par le seuil de cinquante

   mégawatts (50 MW) cité auparavant et pourrait dans

   certains cas favoriser l'autoproduction par des

   centrales thermiques.

           Nous sommes aussi en accord avec l'abandon

   de la tarification différenciée dans le temps pour
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   le tarif L. Il est préférable, comme le

   Distributeur le fait, de mettre plutôt de l'avant

   des options telles que l'électricité additionnelle

   et l'électricité interruptible.

           Nous sommes en accord avec l'introduction

   des nouveaux tarifs Signature et Vigieligne, ce

   sont des tarifs qui répondent au principe

   utilisateur-payeur et en plus, ils sont rentables

   dès la première année d'application.

           Nous sommes en accord avec la hausse

   proposée au tarif L en deux mille huit (2008) pour

   les parties puissance et énergie mais pour

   l'avenir, nous recommandons que les hausses portent

   plutôt sur la partie énergie que sur la partie

   puissance.

Q. [19] Que pensez-vous de la réforme proposée des

   tarifs généraux et de la hausse demandée pour deux

   mille huit (2008) pour ces tarifs?

R. Bien là, nous sommes tout à fait d'accord avec la

   réforme proposée qui consiste à faire porter les

   hausses sur la partie énergie du tarif et

   d'éliminer à terme la deuxième tranche des tarifs M

   et G, ce qui a pour effet d'éliminer la

   dégressivité de ces tarifs.

           Pour le tarif M, nous recommandons à la
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   Régie d'approuver les modifications proposées par

   le Distributeur pour ce qui est de la tarification

   de la puissance à ce tarif puisque ça amène le

   client à gérer sa consommation et non sa facture.

           Nous recommandons à la Régie d'approuver le

   principe de l'élimination sur quatre à six ans à

   compter de deux mille neuf (2009) de la deuxième

   tranche du tarif.

           Nous recommandons aussi que les futures

   hausses portent sur la partie énergie du tarif puis

   à notre avis, ce principe aurait dû être appliqué

   dès l'année deux mille huit (2008).

           Au tarif G, nous sommes aussi d'accord avec

   le principe d'élimination graduelle de la deuxième

   tranche. Nous recommandons l'acceptation des

   mesures mises en place par le Distributeur pour

   faciliter la migration des clients du tarif G vers

   un tarif plus avantageux soit le G9 ou le M.

           Nous appuyons la hausse demandée pour deux

   mille huit (2008) mais en ayant à l'esprit qu'à

   l'avenir, la prime de puissance devrait être gelée.

Q. [20] Que pensez-vous, Monsieur Fontaine, de la

   proposition du Distributeur de ne plus accepter de

   nouveaux clients au tarif DM?

R. Oui. Bien, nous sommes d'accord parce que ça
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   améliore le signal de prix puis ça élimine une

   certaine incitation au gaspillage.

Q. [21] Et quelle est votre opinion concernant les

   hausses proposées pour 2008-2009 au tarif D?

R. Bon. Bien, nous sommes d'accord comme on l'avait

   été l'an dernier avec les propositions du

   Distributeur de gel de la redevance. Le

   Distributeur, il nous en a convaincus l'an dernier

   que la redevance correspondait aux coûts encourus.

           Nous sommes en accord avec la hausse

   différenciée deux fois plus élevée à la deuxième

   tranche qu'à la première tranche. Je souligne à ce

   sujet-là qu'advenant le gel de la première tranche,

   dix-huit pour cent (18 %) des clients, cinquante et

   un pour cent (51 %) de la consommation, ne

   subiraient pas de hausse alors que le prix marginal

   est quand même de dix sous par kilowattheure

   (10 ¢/kWh).

           Puis, pour les clients qui requièrent une

   entrée de plus de deux cents ampères (200 A), nous

   recommandons à la Régie d'approuver le principe de

   la facturation de la puissance durant toute l'année

   ainsi que le principe de l'introduction de la

   tarification de la puissance apparente. Ces

   propositions-là, ça va dans le sens de

   R-3644-2007              JACQUES FONTAINE - SÉ-AQLPA

   11 décembre 2007                      Interrogatoire

                         - 36 -     Me Dominique Neuman

   l'utilisateur-payeur et de l'équité entre les

   tarifs. Les modalités d'application restent peut-

   être à préciser.

Q. [22] Que pensez-vous des modifications des seuils

   de la première et de la deuxième tranche et de la

   mise en place d'une troisième tranche éventuelle au

   tarif D?

R. Bien, nous ne sommes pas d'accord avec

   l'augmentation du seuil de la première tranche à

   trente-cinq kilowattheures par jour (35 kWh/j) en

   hiver parce qu'à ce moment-là, une partie du

   chauffage électricité serait facturée en première

   tranche, ce qui n'est pas souhaitable à notre sens.

           Également, nous serions en désaccord avec

   la réduction de la première tranche à vingt-cinq

   kilowattheures par jour (25 kWh/j) en été mais

   l'été, défini d'avril à novembre, les besoins de

   base seraient alors facturés en deuxième tranche

   puis il faudrait donc venir bouger les autres

   éléments du tarif à la baisse.

           On est aussi en désaccord avec la mise en

   place d'une troisième tranche parce que tout comme

   le Distributeur, nous croyons que ça diluerait le

   signal de prix.

Q. [23] Monsieur Fontaine, que pensez-vous du projet
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   pilote relatif à une tarification horo-saisonnière?

R. Oui. Bien, je pense que la mise en place d'un

   projet pilote va nous aider à répondre aux

   questions qui se posent par rapport à certains

   éléments reliés à la tarification horo-saisonnière.

   L'ampleur des bénéfices pour les participants,

   l'effet des opportunistes, l'impact des effets

   croisés pour les clients qui chauffent à

   l'électricité peut-être même pour ceux qui ne

   chauffent pas à l'électricité puis le lien entre

   l'allocation des bénéfices et l'allocation des

   coûts pour cette clientèle.

Q. [24] Et pour Schefferville, que pensez-vous,

   Monsieur Fontaine, du plan de transition qui est

   proposé par Hydro-Québec?

R. Oui. Alors, nous sommes en accord avec le fait de

   ne pas imposer à Schefferville la tarification

   dissuasive qui s'applique généralement au nord du

   cinquante-troisième (53e) parallèle. Nous sommes

   d'accord avec le respect d'une période de

   transition mais on ne se prononce pas sur la durée

   de cette période de transition qui peut dépendre de

   mesures connexes comme les mesures d'efficacité

   énergétique ou les enjeux de la collection de

   toutes les créances.
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Q. [25] Donc, on va passer au troisième rapport qui

   est la pièce C-11.9 S.É.-AQLP-4, Document 1 qui est

   le rapport sur le plan global en efficacité

   énergétique du Distributeur. Quelle est votre

   opinion générale sur ce plan, Monsieur Fontaine?

R. Bon, bien là, c'est le sixième PGEÉ du

   Distributeur, à mon sens, c'est un PGEÉ de la

   maturité. D'ailleurs, certains programmes

   commencent à plafonner, d'autres voient même une

   certaine baisse des taux de participation.

   Cependant, nous nous réjouissons de voir les

   efforts du Distributeur épaulés par les actions de

   l'Agence de l'efficacité énergétique et par de

   nouvelles normes gouvernementales.

Q. [26] Quelles sont vos remarques principales sur les

   programmes qui s'adressent à la clientèle

   résidentielle?

R. Bien d'abord, on recommande à la Régie d'approuver

   les budgets demandés. Pour le diagnostic

   résidentiel, le Distributeur compte s'appuyer

   davantage sur une approche régionale et

   communautaire, ça rejoint nos préoccupations. Nous

   sommes satisfaits du calendrier de mise en oeuvre

   que le Distributeur a commencé à évoquer en

   audience en réponse à nos questions, transcription
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   du cinq (5) décembre, pages 250, 251.

           Pour les produits Mieux consommer, nous

   soulignons les difficultés qu'entraînent les

   reports des normes réglementaires à l'égard des

   programmes d'efficacité énergétique correspondants

   dont on ne sait si on doit planifier le retrait ou

   la continuation et nous avons déjà saisi la Régie

   de nos préoccupations à cet effet-là dans le

   dossier R-3637-2007 de Gazifère. Bon.

           Pour l'aide à la géothermie dans le secteur

   résidentiel, nous constatons que les nouvelles

   modalités en place ne prévoient pas de vérification

   de la performance des systèmes installés malgré ce

   qu'avait annoncé Hydro-Québec Distribution l'an

   dernier qui disait vouloir axer sa stratégie sur le

   rendement et la performance de ce système plutôt

   que sur une subvention aux systèmes eux-mêmes.

   Alors, la référence de ça, c'est Hydro-Québec

   Distribution, dossier R-3610-2006, pièce B-1 HQD-

   15, Document 1, pages 63, 64.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous avons ici pour le bénéfice de la Régie et des

   parties, des extraits de cette pièce que monsieur

   Fontaine vient de citer que je peux déposer. Alors,

   ce serait C-11.13.
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   C-11.13 :    (S.É.-AQLPA) Extraits de Hydro-Québec

                Distribution, Dossier R-3610-2006,

                Pièce B-1, HQD-15, Document 1.

   9 h 30

Q. [27] D'accord. Et, Monsieur Fontaine, quelle est

   votre opinion concernant les programmes

   d'efficacité énergétique domestique dans les

   réseaux autonomes?

R. Oui. Bien, dans les réseaux autonomes, nous sommes

   satisfaits des efforts accomplis par le

   Distributeur pour surmonter les barrières à la

   pénétration... les barrières à la pénétration des

   mesures d'efficacité énergétique dans ces marchés.

   Là on vise le résidentiel. Nous l'encourageons à

   continuer ses démarches. En gros, on veut

   l'encourager avant de le critiquer parce qu'on sait

   que c'est difficile dans ce secteur-là.

Q. [28] Et maintenant, quelles sont vos remarques sur

   les programmes d'efficacité énergétique qui

   s'adressent à la clientèle affaires à la fois le

   réseau principal et les réseaux autonomes?

R. Oui. Bien nous constatons que pour ces programmes

   que les difficultés administratives qui les

   ralentis-saient, puis qu'on avait déjà soumis dans

   nos rapports antérieurs ont été surmontés, puis
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   qu'ils atteignent maintenance leur rythme de

   croisière. Voir, entre autres, la pièce HQD-14,

   Document 4, les pages 28 à 33. Et quand aux mesures

   d'efficacité énergétique des marchés affaires dans

   les réseaux autonomes, ceux-ci débutent et nous

   encourageons le Distributeur à poursuivre ses

   efforts, puis la même remarque s'applique ici, de

   tout à l'heure, que ce n'est pas facile

   d'intervenir dans des réseaux très isolés.

Q. [29] Quelles sont vos remarques maintenant

   concernant qui s'adressent au marché industriel

   Grandes entreprises?

R. Bon. Bien, nous favorisons le maintien des

   programmes PIIGE, PADIGE, PAMUGE et c'est en partie

   pour ces motifs que nous nous sommes opposés à la

   tarification par palier qui les ferait disparaître

   à notre sens. Ce sont... les programmes

   d'efficacité énergétique du marché industriel

   contribuent le plus à une baisse des tarifs, voir

   le Tableau 6.3, la page 97 HQD-14, Document 3.

   C'est pourquoi nous recommandons à la Régie

   d'approuver l'augmentation à huit millions (8 M)

   par site de l'aide financière dans la PIIGE, sinon

   nous craignons, comme le Distributeur, que des

   mesures d'efficacité énergétique rentables ne se
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   réalisent pas. De même pour le programme PANUGE,

   nous recommandons à la Régie d'accepter

   l'augmentation de vingt-cinq (25 %) à cinquante

   pour cent (50 %) du pourcentage des dépenses

   d'investissement et de sept point cinq sous (7,5 )

   par kilowattheure à dix sous (10 ) l'aide à la

   réduction de la consommation.

Q. [30] Alors, Monsieur Fontaine, est-ce que vous avez

   d'autres remarques à formuler concernant le PGEÉ

   d'Hydro-Québec pour deux mille huit (2008)?

R. Bien, nous appuyons le regroupement proposé par le

   Distributeur pour ses interventions en innovation

   technologique et l'inclusion dans le PGEÉ des

   projets de recherches et de développement du

   Laboratoire en technologie de l'énergie.

Q. [31] Alors, je vous remercie beaucoup, Monsieur

   Fontaine et monsieur Fontaine est disponible pour

   être interrogé par d'autres parties et la Régie.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Plusieurs intervenants

   avaient réservé du temps pour contre-interroger,

   est-ce qu'il y a des intervenants qui se proposent

   un contre-interrogatoire? Je ne vois personne se

   lever, c'est comme ça. Maître Fraser?
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   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, Monsieur le Président, j'ai quelques courtes

   questions.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

Q. [32] Peut-être tout d'abord, question de

   clarification, je comprends que vous témoignez à

   titre d'expert pour les questions de prévision de

   la demande, mais que sur vos autres rapports ce

   sont des... vous témoignez à titre d'analyste?

R. C'est ça.

Q. [33] O.K. Sur la prévision de la demande, j'ai

   juste une question de clarification. Je sais que

   dans votre rapport vous souleviez l'absence de

   prise en compte de l'année bissextile, c'est une

   information qui a été rectifiée en audience, est-ce

   que votre témoignage de ce matin est maintenu par

   rapport à votre rapport ou est-ce que vous modifiez

   votre témoignage?

R. Bien, on a pris les chiffres qui étaient, on a

   modifié pour prendre les valeurs que vous nous avez

   données dans l'engagement numéro 1. Mais...

Q. [34] Donc, vous avez... allez-y, continuez.

R. Je comprenais qu'à la réponse à la FCEI, vous aviez

   mis les éléments pris en compte et dans ce rapport-

   là il n'y avait pas pour les secteurs
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   institutionnels, « général », puis, en fait, pour

   le G, le M, puis le L, il n'y avait pas la prise en

   compte de l'année bissextile de façon explicite.

   Alors, j'ai présumé qu'ils n'étaient pas pris en

   compte.

Q. [35] O.K. Par contre, vous corrigez votre

   témoignage dans la mesure où il a été précisé que

   l'année bissextile avait été prise en compte?

R. Oui.

Q. [36] O.K. Sur votre conclusion quant aux mises en

   chantier, il y a eu une autre rectification en

   audience quant à la prise en compte des mesures

   d'efficacité énergétique sur l'impact des mises en

   chantier, est-ce que vous avez utilisé cette

   donnée-là pour les fins de votre témoignage de ce

   matin?

R. Non, pas ce matin. Non, j'ai supposé que le chiffre

   de mises en chantier qu'il y avait dans le rapport,

   que dans la prévision, dans le document de

   prévision, puis en réponse de FCEI, si c'est des

   mises en chantier, on peut tenir compte et j'en ai

   tenu compte dans une réponse à la Régie, on peut

   tenir compte des économies d'énergie applicables à

   la nouvelle construction. Ça a bien de l'allure que

   de faire ça. Mais de prendre toutes les économies
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   d'énergie, puis de les appeler nouvelles... mises

   en chantier, je n'ai pas retenu ça.

Q. [37] O.K. Mais je veux juste bien comprendre, quand

   vous avez fait votre analyse, qui vous conduit à

   dire qu'il y a, je crois, un biais quant aux

   prévisions de mises en chantier.

R. De quatre cent gigawattheures (400 GW). Bien, il y

   a deux éléments, le biais est constaté à

   l'extérieur de l'évaluation là, il y a deux

   éléments. Le biais, je l'ai constaté juste sur les

   séries de prévisions des mises en marché sans aller

   calculer les consommations reliées, ça c'est un

   élément.

Q. [38] O.K. Mais à partir du moment où on introduit

   le fait, et c'est une information que vous n'aviez

   pas à l'époque, que sur les consommations

   constatées, elles sont nettes des effets de

   l'efficacité énergétique, est-ce que ça, ça modifie

   vos conclusions?

R. Bien, là, j'aurais pu penser que ça peut prendre en

   compte les économies d'énergie reliées aux mises en

   chantier. Mais si vous me dites que ça tenait

   compte de toutes les économies d'énergie du secteur

   résidentiel pour les trois point trois millions

   (3,3 M) de personnes, moi, je n'en ai pas tenu
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   compte, je n'avais pas compris que ça devait être

   ça.

Q. [39] Juste un petit instant. Je vous remercie,

   Monsieur Fontaine, je n'ai pas d'autres questions.

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. La Régie, Monsieur Rondeau.

   Me PIERRE RONDEAU :

   Pas de questions pour la Régie, Monsieur le

   Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Rondeau. Maître Lassonde, pour la

   Régie.

   INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

Q. [40] Oui. Monsieur Fontaine, en tant qu'expert en

   prévision de la demande, dites-moi, est-ce que vous

   faites des analyses prospectives de l'évolution de

   la situation économique à l'aide de modèle

   économétrique ou autrement?

R. Non. Non, ce que je vérifie essentiellement dans

   mon exercice c'est de suivre les paramètres, les

   variables indépendantes mises de l'avant par le

   Distributeur depuis un certain nombre de prévisions

   antérieures et je regarde si dans leurs variables,

   les prévisions des variables, elles biaisent, elles
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   sont toujours du même sens de la révision ou si

   elles modifient. Mais je ne fais pas de prévision

   économique ou économétrique de long terme.

Q. [41] Donc, vous ne faites pas un travail de

   prévisionniste, Hydro-Québec...

R. Bien, je fais l'analyse, je fais la vérification

   des données antérieures, je me base sur ma

   connaissance du secteur pour voir si la prévision

   me semble neutre. C'est surtout ça que je veux

   vérifier.

Q. [42] Mais le fait de comparer les prévisions

   antérieures, bien des prévisions c'est des

   prévisions, c'est sûr que ce qui va arriver c'est

   n'importe quoi d'autre chose que les prévisions. Si

   vous comparez les prévisions antérieures avec le

   réel, bien, vous arrivez à vous former un jugement

   sur l'acuité des prévisions d'Hydro-Québec. Mais

   j'essaie de voir pour donner le poids approprié à

   votre témoignage d'expert, on a un témoignage... on

   a une preuve de prévisionniste sur ce qui va se

   passer en deux mille huit (2008), ça c'est un

   travail qui est fait par le Distributeur, je ne

   sais pas, en mars ou avant de déposer son dossier,

   mais voir comment on a été juste dans nos

   prévisions antérieurement ce n'est pas, ça
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   n'équivaut pas à des données de prévisionniste sur

   ce qui va se passer en deux mille huit (2008)?

R. Oui. Mais c'est clair sur les variables sur

   lesquelles le Distributeur n'a pas un aussi bon

   contrôle que sur d'autres. Entre autres, sur les

   prévisions sur le pétrole et le gaz naturel. Il y a

   un temps où Hydro-Québec Distribution faisait ses

   propres prévisions, utilisait ses propres

   prévisions. Depuis deux ans, je pense, ils

   utilisent plutôt les prix du marché. Ils sont

   convaincus que les prix du marché c'est aussi bon

   que leurs prévisions. C'est des éléments comme ça.

           Il faut dire aussi qu'Hydro-Québec

   Production dispose d'informations privilégiées dans

   ses contacts avec ses grands clients industriels

   qu'à peu près personne à l'extérieur peut aller

   chercher ça. On peut toujours aller chercher un

   secteur, vous êtes spécialisé, mettons, dans les

   pâtes et papiers ou dans l'aluminerie. Mais eux

   connaissent des choses qui sont de nature

   confidentielle et ils les amalgament pour les

   rendre un peu plus invisibles, mais c'est de

   l'information qu'ils ont par leurs forces de

   marché, par les contacts qu'ils ont avec les

   clients Grandes entreprises, que l'observateur
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   extérieur a beaucoup de difficultés à aller

   chercher.

Q. [43] Est-ce que je ferais erreur si je concluais

   que votre témoignage c'est plus une analyse

   critique des prévisions d'Hydro-Québec que d'une

   véritable expertise de prévisionniste?

R. Bien, moi, j'utilise mon expertise de

   prévisionniste pour évaluer la prévision d'Hydro-

   Québec, puis voir dans quel sens elle aurait pu

   être révisée ou ne pas l'être.

Q. [44] Merci, Monsieur Fontaine.

   LE PRÉSIDENT :

Q. [45] Peut-être juste une petite question, Monsieur

   Fontaine, prévision neutre, qu'est-ce que vous

   entendez par prévision neutre?

R. Une prévision neutre c'est une prévision qui est

   sans biais, autrement dit qui est faite avec un

   esprit de désintérêt dans les résultats. Un peu

   comme un preneur aux livres va établir telle

   équipe, elle a vingt-quatre (24) points de gain,

   c'est Patriotes contre les Jets, vingt-quatre (24)

   points de différence. Alors, ça, le preneur aux

   livres, lui n'a pas d'intérêt dans son résultat.

   Alors, un prévisionniste parfait, ce serait ça.

   Alors que le planificateur ce n'est pas ça, lui a
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   intérêt que ses résultats fonctionnent, puis

   arrivent. Je ne vous dis pas que chacun est parfait

   dans sa définition. Mais le prévisionniste parfait,

   c'est quelqu'un qui vise le résultat, puis qui se

   fiche des conséquences du résultat parce que ce

   n'est pas à lui... ce n'est pas lui qui va en

   répondre.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Fontaine. Maître Neuman, la Régie

   n'a pas d'autres questions pour votre témoin,

   voulez-vous en réinterrogatoire?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui, j'aurais quelques questions supplémentaires à

   monsieur Fontaine sur le domaine de la prévision

   également.

   9 h 43

   RÉ-INTERROGÉ PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [46] Monsieur Fontaine, je vais revenir sur l'écart

   de sept cents gigawattheures (700 Gwh) que vous

   avez mentionné plus tôt, entre la prévision

   d'Hydro-Québec faite en avril deux mille sept

   (2007) pour l'année deux mille huit (2008) qui est

   de cent soixante-douze virgule trois térawattheures

   (172,3 Twh) et vos constatations. Donc, vous

   arrivez à un écart de sept cents gigawattheures
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   (700 Gwh).

           Et je comprends, de ce que vous avez

   affirmé tout à l'heure, qu'il y a deux sources à

   cet écart, d'une part, l'année bissextile, les

   éléments qui étaient omis dans les calculs initiaux

   d'Hydro-Québec, et d'autre part, l'impact du nombre

   de mises en chantier que vous avez évaluées à

   quatre cent soixante-dix-neuf gigawattheures

   (479 Gwh).

   Me ÉRIC FRASER :

   Je veux juste faire une rectification à votre

   question qui introduit, encore une fois, une

   erreur. Hydro-Québec n'a pas omis l'impact des

   années bissextiles. Hydro-Québec n'a simplement pas

   explicité ou indiqué ou mis le doigt sur l'année

   bissextile pour l'ensemble des tarifs puisque

   c'était implicite.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K.

   Me ÉRIC FRASER :

   Je voulais juste... parce que, ça, c'est clair de

   la preuve et je ne veux pas qu'on...

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   D'accord. Mais, de toute façon, ce n'est pas sur

   l'année bissextile que porte... que porte ma
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   question. Ma question porte sur l'autre aspect qui

   est les mises en chantier.

Q. [47] Donc, vous avez fait une évaluation qu'il

   manquait quatre cent soixante-dix-neuf

   gigawattheures (479 Gwh) qui auraient dû être

   prévue en avril. Vous avez commenté tout à l'heure

   que monsieur Nadeau, lui-même, a fait certaines

   constatations à ce sujet. Je voudrais que vous

   reveniez... que vous reveniez là-dessus.

   M. JACQUES FONTAINE :

R. Bien, monsieur Nadeau a mentionné que s'il révisait

   aujourd'hui, il augmenterait le nombre de

   logements, de mises en chantier comptabilisés en

   deux mille huit (2008) de l'ordre de six mille cinq

   cents (6 500), ce qui allait dans le sens de ma

   constatation passée.

Q. [48] D'accord. Et votre constatation avait été

   faite avant que vous ayez cette information sur les

   propos de monsieur Nadeau?

R. Oui.

Q. [49] O.K. Par ailleurs, parmi les éléments qui ne

   font pas partie du sept cents gigawattheures

   (700 Gwh), il y a la révision dont vous avez

   également parlé concernant les ventes à Alcan. O.K.

   Hydro-Québec avait établi sa prévision. Vous étiez
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   présent lorsque monsieur Nadeau a témoigné en

   audience. Hydro-Québec avait établi sa prévision

   sur la base de l'information que lui fournissait

   Alcan. Et Hydro-Québec a indiqué qu'elle n'avait

   pas d'outil pour mettre en question ces prévisions

   que lui fournissait Alcan.

           Vous, dans votre rapport, vous avez indiqué

   qu'il y avait lieu d'ajouter une certaine valeur...

R. Oui.

Q. [50] Oui. Qui était un facteur basé sur la plus

   faible hydraulicité de l'année antérieure.

R. Oui.

Q. [51] Est-ce que vous pouvez expliquer sur...

R. Oui.

Q. [52] ... quelle connaissance vous avez?

R. Bien, ça, c'est...

Q. [53] Qu'est-ce qui vous a amené à faire cette

   recommandation?

R. Oui. Dans mes fonctions de chef de service

   prévision, on faisait aussi la prévision des

   apports hydrauliques et on avait établi, dans des

   études là, des gens qui travaillaient dans le

   service prévision, qu'il y avait une autocorréla-

   tion sur l'hydraulicité.

           Je l'ai probablement déjà évoqué devant la
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   Régie dans le dossier 3470, le premier plan

   d'approvisionnement du Distributeur qu'il y avait

   une autocorrélation possible de l'ordre de quarante

   pour cent (40 %).

           Ça veut dire que si une année est faible,

   l'année d'après, elle ne repart pas à zéro. Le

   compteur, il part... la probabilité la plus... en

   fait, la nouvelle moyenne probable, elle part à

   quarante pour cent (40 %) du résultat. Ce n'est pas

   tout à fait expliqué. Ça pourrait être relié à la

   question des nappes phréatiques qu'il faut d'abord

   remplir avant de revenir au réservoir comme tel.

           Alors, avec cette information-là, si Alcan

   a une mauvaise année cette année, l'année d'après,

   ils partent, d'après moi, à quarante pour cent

   (40 %) de ça. Donc, c'était trois cent cinquante

   (350) par quarante pour cent (40 %) qui donne

   environ cent cinquante gigawattheures (150 Gwh).

Q. [54] Et cette information sur une corrélation d'une

   année à l'autre, vous l'aviez dans le cadre de vos

   fonctions antérieures à Hydro-Québec.

R. À Hydro-Québec, oui.

Q. [55] Est-ce que vous pouvez expliquer comment se

   situait le poste ou l'unité où vous travaillez par

   rapport aux divisions - je parle au pluriel - aux
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   divisions actuelles d'Hydro-Québec?

R. C'était à production et transport. L'unité

   s'appelait « Production et transport », vice-

   président en production et transport et c'était

   l'exploitation. On faisait l'exploitation, la

   planification de l'exploitation du... des

   approvisionnements. Alors, c'était plus proche de

   conduite du réseau qui était mon client premier à

   ce moment-là.

Q. [56] D'accord. Monsieur Nadeau a indiqué que lui,

   maintenant, qui travaille en prévision pour Hydro-

   Québec Distribution, n'a pas d'outil à sa

   disposition lui permettant de... bien, de vérifier

   les données qu'on lui donne, de vérifier si... de

   décider lui-même...

R. Oui.

Q. [57] ... s'il y a des corrélations d'une année à

   l'autre. Est-ce que vous avez un commentaire là-

   dessus?

R. Bien là, il travaille en distribution. Le

   Distributeur n'a pas de centrale comme telle, n'a

   pas à gérer au fil de l'eau puis les apports

   hydrauliques comme tels. C'est le Producteur qui

   fait ça pour rencontrer ses obligations.

Q. [58] O.K. Je vous remercie, Monsieur Fontaine.
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Neuman. Merci, Monsieur Fontaine.

   Vous êtes libéré. On va donc passer tout de suite à

   Maître Falardeau avec l'ACEF de Québec.

   PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

   Me DENIS FALARDEAU :

   Monsieur le Président, Monsieur, Madame les

   Régisseurs. Denis Falardeau, ACEF de Québec. Je

   voudrais faire entendre monsieur Dagenais.

                  __________________

   L'an deux mille sept (2007), ce onzième (11e) jour

   du mois de décembre, A COMPARU :

   RICHARD DAGENAIS, analyste pour l'ACEF de Québec,

   ayant une place d'affaires au 774, Avenue de

   Cherbourg, Québec, Québec;

   LEQUEL, après avoir fait une affirmation

   solennelle, dépose et dit :

   INTERROGÉ PAR Me DENIS FALARDEAU :

Q. [59] Monsieur Dagenais, on va y aller avec la

   formule traditionnelle. Vous êtes connu depuis

   longtemps par les membres de la Régie. Mais,

   simplement pour les fins d'archive, pourriez-vous

   rappeler brièvement quelles sont vos

   qualifications? Depuis combien de temps vous

   travaillez à l'ACEF et que vous intervenez devant
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   la Régie? Bref, présentez-vous un petit peu.

   (9 h 50)

R. De formation j'ai un baccalauréat en physique pur

   puis, par la suite des études en économique, une

   scolarité de maîtrise de doctorat en économique

   puis j'ai travaillé pour des organismes de

   consommateurs depuis mil neuf cent quatre-vingt-

   huit (1988) et à l'ACEF de Québec depuis mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-sept (1997). On a travaillé

   sur les dossiers de la Régie depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-huit (1998).

Q. [60] Monsieur Dagenais, vous avez déposé pour

   l'ACEF de Québec un mémoire de preuve, ce mémoire-

   là est coté C-1.4 mais on peut constater que vous

   êtes le signataire. Est-ce que vous êtes la

   personne qui a procédé à la recherche, l'analyse et

   la rédaction de ce document?

R. Exact.

Q. [61] Est-ce que vous êtes le seul ou il y a

   d'autres personnes?

R. Oui, c'est ça, le seul.

Q. [62] Vous êtes le seul. Est-ce que vous êtes en

   mesure d'affirmer que ce document déposé

   représenterait la contenu de votre témoignage

   concernant votre analyse si vous aviez à faire un
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   témoignage oral justement de cette analyse-là?

R. Oui, exact avec des corrections dont je vais parler

   ce matin.

Q. [63] Dans ce cas-là, est-ce que vous êtes en mesure

   d'adopter ce document comme étant l'équivalent de

   votre témoignage?

R. Tout à fait, je l'adopte.

Q. [64] Parfait. Monsieur Dagenais, vous avez, comme à

   l'habitude, rédigé un document intitulé

   « Présentation de la preuve de l'ACEF de Québec »

   que je dépose sous la cote C-1.6.

   C-1.6 : (ACEF de Québec) Présentation de la preuve

           de l'ACEF de Québec.

   Je comprends que ce document-là est la synthèse du

   premier document que vous avez présenté, c'est-à-

   dire le mémoire de preuve, c'est un synthèse?

R. La synthèse, oui, avec l'ajout de certaines

   références aux notes sténo, des choses du genre.

Q. [65] Parfait. Toujours avec la question habituelle,

   vous êtes la personne qui a fait la rédaction de ce

   document-là?

R. Exact.

Q. [66] Nous allons attendre la distribution du
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   document et je vais vous céder la parole par la

   suite, Monsieur Dagenais.

           Monsieur Dagenais, étant donné que vous

   préférez plus la formule présentation orale par

   vous-même plutôt que d'y aller par question

   réponse, je vous cède la parole.

R. Très bien. Alors, bonjour à tous et à toutes.

   Alors, je vais utiliser le document de

   présentation. Dans le document, on peut référer à

   des pages de la preuve que l'on a déposée le trente

   et un (31) octobre mais le document en lui-même

   suffit à la présentation.

           On va aussi référer à la preuve qui a été

   soumise par Hydro-Québec Distribution, HQD plutôt,

   et aux notes sténo de l'audience R-3644-07.

           Alors, au niveau de l'évolution du coût de

   service et du revenu requis. Il y a quelques

   corrections de chiffres ici, j'ai repris un tableau

   que j'avais présenté en page 7 de notre preuve, il

   se trouve à la page 11 alors, il y avait des

   corrections à faire au niveau de certains chiffres

   alors, je les ai faites et je vais reprendre un

   petit peu le constat principal.

           Le revenu requis d'Hydro-Québec

   Distribution augmente de quatre cent sept millions
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   (407 M$) donc de plus de quatre pour cent (4 %)

   entre deux mille sept (2007), selon les montants

   autorisé par la Régie de l'énergie dans la

   précédente cause tarifaire, et deux mille huit

   (2008) et de six cent quatre-vingt-trois millions

   (683 M$), près de sept pour cent (7 %) entre deux

   mille six (2006) et deux mille huit (2008).

   Relativement à deux mille un (2001), la hausse du

   revenu requis par rapport à deux mille huit (2008)

   est de un point neuf milliards (1 9 M$), si on veut

   ou plus vingt-deux virgule cinq pour cent

   (+22,5 %).

           Au niveau du coût de distribution et de

   service à la clientèle, entre deux mille un (2001)

   et deux mille huit (2008), il augmente de six cent

   cinquante-trois millions (653 M$), près de trente

   pour cent (30 %) d'augmentation alors que la hausse

   est cent cinquante quatre virgule sept millions

   (154,7 M$), cinq virgule sept six pour cent

   (5,76 %) entre deux mille sept (2007) et deux mille

   huit (2008). On a, par contre, une inflation

   anticipée au Québec de l'ordre quatorze point cinq

   pour cent (14,5 %) entre deux mille un (2001) et

   deux mille huit (2008) et de un point sept pour

   cent (1,7 %) entre deux mille sept (2007) et deux
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   mille huit (2008).

           Dans le plan stratégique d'Hydro-Québec

   2006-2010, en page 46, on indique que les charges

   d'exploitation d'Hydro-Québec intégrée devraient

   augmenter de un point sept pour cent (1,7 %) par

   année en deux mille sept (2007) et deux mille dix

   (2010) et un point vingt-huit pour cent (1,28 %) en

   deux mille huit (2008). Entre autres, les taxes

   sont prévues baisser puis on indique clairement en

   page 47 au niveau des charges d'exploitation, en

   deux mille six (2006), les charges d'exploitation

   respecteront l'objectif de gel prévu au plan

   stratégique 2004-2008. A compter de deux mille sept

   (2007), un contrôle rigoureux et des initiatives

   ciblées d'amélioration de l'efficience qui

   s'inscriront dans la continuité des efforts

   déployés au cours des dernières années, permettront

   de limiter la croissance annuelle des charges

   d'exploitation à un virgule sept pour cent (1,7 %),

   malgré la mise en service d'un nombre important de

   nouvelles installations de production, de transport

   et de distribution.

           Il n'y a pas dans le plan 2006-2010 de

   dépenses exclues au contrôle des charges.

           Hydro-Québec Distribution a pris
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   l'engagement dans le plan stratégique 2006-2010 de

   faire évoluer ses façons de faire afin d'améliorer

   son efficience, c'est la stratégie numéro 4 en page

   36 du plan stratégique, en maintenant sous

   l'inflation la croissance de six indicateurs clés

   et d'augmenter, orientation numéro 2, la

   satisfaction de la clientèle résidentielle et

   commerciale de sept virgule vingt-huit (7,28) en

   deux mille cinq (2005) à sept virgule cinq (7,5) en

   deux mille six (2006). Nous voyons mal, toutefois,

   comment l'amélioration de la satisfaction pourrait

   être atteinte si les hausses tarifaires du secteur

   résidentiel continuent de dépasser l'inflation au

   Québec.

           Le contrôle des charges. Au niveau de la

   gestion des approvisionnements patrimoniaux, c'est

   en page 9 de notre preuve, en deux mille six

   (2006), il y a eu un virgule neuf térawattheure

   (1,9 TWh) inutilisé du bloc patrimonial pour des

   coûts supplémentaires d'approvisionnement de

   l'ordre de cent cinquante-cinq millions (155 M$).

   Selon Hydro-Québec Distribution, la quantité

   théorique minimale d'électricité patrimoniale

   inutilisée est de l'ordre zéro virgule neuf

   térawattheure (0,9 TWh), c'est en réponse à une
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   question de la Régie, HQD-15, Document 1, partie A,

   réponse 13.1 en page 24. Il reste que la gestion

   d'Hydro-Québec est donc responsable du un

   térawattheure (1 TWh) inutilisé restant. Hydro-

   Québec Distribution prévoyait d'ailleurs dans la

   cause, précédente cause R-3610-06 dans un document

   HQD-4, Document 2, page 14 qui avait été mis à

   jour, qui est à jour au vingt-neuf (29) août deux

   mille six (2006), inutilisé deux cent quatre-vingt

   gigawattheures (280 GWh) en deux mille six (2006).

   Donc, il y avait quand même au moins sept mois de

   données que l'on connaissait en deux mille six

   (2006) et on prévoyait quand même un montant

   relativement plus faible de bloc patrimonial

   inutilisé.

           Donc, nous questionnons l'imputabilité

   d'Hydro-Québec en la matière. Nous comprenons

   qu'Hydro-Québec Distribution se sert de la

   possibilité d'utiliser partiellement les bâtonnets

   du décret patrimonial lorsqu'ils ne peuvent être

   utilisés pleinement, on peut l'observer dans le

   document Excel qui nous avait été fourni en réponse

   à notre question 10.

           La gestion des approvisionnements

   postpatrimoniaux. Nous considérons que la gestion
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   des approvisionnements postpatrimoniaux et la

   revente des surplus ne se fait pas de manière

   optimale par Hydro-Québec Distribution. Nous

   pensons entre autres que le stockage de l'énergie

   permettrait de maximiser les prix de revente et de

   minimiser les prix d'achat car cela permet à Hydro-

   Québec Production d'obtenir des prix plus élevés en

   vendant lors des périodes de pointe sur les marchés

   externes.

           La croissance de la masse salariale. Hydro-

   Québec effectue des compressions dans le personnel

   afin de limiter la croissance de la masse salariale

   et des charges d'exploitation pour absorber les

   coûts d'exploitation du système SIC en deux mille

   huit (2008) donc la mise en exploitation du système

   SIC. De la sorte, il y a un risque d'avoir dans le

   futur une croissance plus importante des emplois et

   de la masse salariale si le fonctionnement du

   système SIC n'est pas maintenu en plein contrôle.

   Alors, il est difficile pour Hydro-Québec de

   s'engager, par exemple, dans les mesures de

   resserrement de trente millions (30 M$) à ce que ce

   soit récurrent, on nous parle plutôt de mesures

   ponctuelles alors, il y a un élément là,

   d'incertitude.
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           Les primes au rendement et les régimes

   d'intéressement. Dans la mesure où il ne peut être

   prouvé que ces montants ainsi que les montants

   versés sous forme d'autres primes ne servent

   directement les intérêts des clientèles, nous

   demandons qu'ils soient exclus du revenu requis

   d'Hydro-Québec Distribution pour deux mille huit

   (2008).

           Il demeure encore une portion significative

   des montants versés par les régimes d'intéressement

   et de gestion de la performance qui sont liés au

   déclencheur financier, c'est-à-dire le profit

   d'Hydro-Québec dans son ensemble, et aux objectifs

   corporatifs. On peut le voir, entre autres, dans

   HQD-7, Document 4, page 13, ou sont liés aux

   objectifs qui sont propres à l'actionnaire. Les

   cibles nous apparaissent généralement

   conservatrices et peu ambitieuses.

           Nous notons aussi que les cadres peuvent

   toucher des primes pouvant représenter de dix

   (10 %) à vingt pour cent (20 %) de leur salaire,

   soit plus de quatre fois la prime maximale que

   peuvent toucher les employés syndiqués, soit de

   l'ordre de quatre point cinq pour cent (4,5 %), ce

   qui nous apparaît trop élevé, en HQD-7, Document 4,
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   page 13.

           Le taux sur la dette. Le reclassement des

   gains et pertes de change sur les éléments en

   couverture des ventes, selon HQD-15, Document 2,

   pages 39, 40, entraînent pour deux mille huit

   (2008) un coût de la dette de vingt-sept millions

   (27 M$) plus élevé pour les services de

   distribution et SALC seulement.

           Quant aux quatres modifications découlant

   de l'implantation des nouvelles normes au premier

   (1er) janvier deux mille sept (2007), cela fait

   hausser le taux sur la dette de sept virgule sept

   sept pour cent (7,77 %) à sept virgule quatre-

   vingt-quatre pour cent (7.84 %), soit quatre point

   quatre millions (4,4 M$) de plus en revenus requis

   pour deux mille huit (2008) selon HQD-10 donc

   Document 1, page 14 et on nous indique que l'impact

   cumulatif sur les revenus requis du Distributeur

   sur l'horizon deux mille neuf (2009) à deux mille

   trente (2030) est estimé à vingt-six millions

   (26 M$). Les nouvelles normes n'ont pas d'impact

   significatif sur les dettes et swaps émis à partir

   de deux mille sept (2007).

           Considérant que le modèle de projection du

   coût de la dette n'est pas encore adapté aux
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   nouvelles normes comptables, nous questionnons la

   pertinence de les appliquer pour deux mille huit

   (2008). Enfin, nous questionnons toujours la

   pertinence d'appliquer certaines modifications

   comptables tel que le reclassement de la couverture

   sur les revenus en dollars américains, sans

   évaluation sérieuse de l'impact que les activités

   non réglementées d'Hydro-Québec peuvent avoir sur

   le taux sur la dette.

   10 h 3

           Le retard et les coûts supplémentaires du

   projet SIC. La Régie, dans sa décision dans

   laquelle elle autorisait le projet SIC, D-2002-280,

   avait originellement approuvé le projet avec une

   dépense de trois cent vingt millions (320 M$), ce

   qui incorporait une réserve pour contingence de

   vingt millions (20 M$).

           Le coût total du projet, avant contingence

   mais avec les charges d'exploitation prévues dont

   quarante millions (40 M$) de frais de

   stabilisation, passe de trois cent vingt-trois

   virgule huit millions (323,8 M$) à quatre cent

   soixante et onze virgule deux millions (471,2 M$),

   soit une hausse de cent quarante-sept virgule

   quatre millions (147,4 M$), donc plus quarante-cinq
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   virgule cinq pour cent (45,5 %), ce qui dépasse la

   marge utilisée dans l'analyse de sensibilité, de

   vingt à quarante pour cent (20-40 %) de majoration

   des coûts, dans la preuve d'Hydro-Québec

   Distribution dans R-3491-2002. Hydro-Québec

   Distribution prévoyait exploiter le système SIC au

   moins dix ans la durée d'amortissement.

           Quant à nous, il faut décider de la part

   d'imputabilité d'Hydro-Québec Distribution face à

   la projection et au contrôle de ses coûts

   d'investissement. Sur la base des informations dont

   nous disposons, nous considérons que les intérêts

   capitalisés additionnels, vingt-neuf millions

   (29 M$), ne devraient pas être assumés par les

   clientèles, ni les coûts capitalisés additionnels

   de soixante-dix millions (70 M$), de même que les

   coûts de stabilisation de vingt-cinq millions

   (25 M$) en deux mille huit (2008), à moins de

   preuve que cela était vraiment imprévisible et hors

   du contrôle d'Hydro-Québec Distribution.

           Pour deux mille huit (2008), les anciens

   systèmes auraient coûté en frais partagés, en

   absence de SIC, trente-six millions (36 M$) à

   opérer. Dans les faits, ils coûteront deux millions

   (2 M$) en charges de services partagés, selon
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   HQD-15, Document 1, la réponse 73.5 en page 41.

           Le système SIC coûtera en deux mille huit

   (2008) plutôt - et non pas deux mille sept (2007),

   je m'excuse - selon une réponse HQD-13, Document 2,

   page 13, trente-huit virgule huit millions

   (38,8 M$) en frais d'amortissement, pour onze (11)

   mois de charges d'amortissement, alors que

   l'amortissement linéaire, normalement, annuel est

   plutôt de quarante-deux virgule trois millions

   (42,3 M$).

           Ça coûtera aussi vingt-neuf virgule deux

   millions (29,2 M$) en coût de capital, plus

   soixante millions (60 M$) en frais réguliers

   d'exploitation. Et ça, c'est sans compter le vingt-

   cinq millions (25 M$) de coûts de stabilisation ni

   le trente millions (30 M$) de mesures de

   resserrement qu'Hydro-Québec considère comme des

   mesures ponctuelles.

           Donc, le projet SIC requiert un revenu

   requis additionnel en deux mille huit (2008) de

   soixante-huit (68) plus soixante (60) moins trente-

   quatre millions (34 M$), donc quatre-vingt-quatorze

   millions (94 M$) de plus que l'ancien système.

   Hydro-Québec anticipe des gains d'efficience de

   vingt millions (20 M$) à partir de deux mille neuf
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   (2009), selon HQD-15, Document 1, réponse 74.5.

           Il faudra donc nous prouver que

   l'amélioration de la qualité du service et les

   gains d'efficience à venir compensent pleinement

   pour les frais de service accrus amenés par le

   projet SIC.

           Le contrôle des charges d'exploitation, le

   balisage des coûts et la performance. Or, Hydro-

   Québec justifie la hausse de ses charges

   d'exploitation dans le document HQD-7, Document 3

   et en réponse aux questions de la Régie et des

   intervenants.

           Normalement, pour être conséquent avec le

   traitement demandé dans les dernières causes,

   Hydro-Québec Distribution devrait traiter à part

   les éléments de coûts qui sont hors de son contrôle

   et qui sont en baisse. Ainsi, la réduction des

   charges de retraite, de quatre-vingt-dix-neuf

   virgule cinq millions (99,5 M$) autorisé pour deux

   mille sept (2007) à quatre-vingt-cinq virgule cinq

   millions (85,5 M$), soit moins quatorze millions

   (14 M$), et la réduction des taxes de quatre-vingt-

   dix-huit virgule deux millions (98,2 M$) à quatre-

   vingt-cinq virgule quatre millions (85,4 M$), soit

   une baisse cumulée de vingt-six virgule huit
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   millions (26,8 M$) pour les taxes et les charges de

   retraite, selon HQD-6, Document 1 pages 4 et 5, ne

   devrait pas servir à légitimer selon nous les

   hausses des autres postes de dépenses.

           La hausse effective des charges

   d'exploitation, soit ce qui est prévu en deux mille

   huit (2008), mille deux cent cinquante et un

   virgule six (1251,6) moins ce qui a été autorisé en

   deux mille sept (2007), de mille deux cent douze et

   huit (1212,8) moins le vingt-six virgule huit

   millions (26,8 M$), devrait plutôt... sont plutôt

   de l'ordre de soixante-cinq virgule six millions

   (65,6 M$).

           Si on additionne l'indexation qui est

   proposée par Hydro-Québec Distribution, vingt-deux

   virgule cinq millions (22,5 M$) et la hausse des

   charges due aux nouveaux abonnements, qu'elle

   estime à dix virgule sept millions (10,7 M$) si le

   lien est effectivement justifié, Hydro-Québec

   Distribution devrait justifier alors l'écart entre

   le soixante-cinq virgule six millions (65,6 M$) et

   ce trente-trois virgule deux millions (33,2 M$), il

   reste donc trente-deux virgule quatre millions

   (32,4 M$) qu'il pourrait justifier par des projets

   spécifiques qui sont à nos sens fondés.
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           Hydro-Québec propose plutôt des hausses

   associées aux éléments spécifiques pour vingt-huit

   virgule trois millions (28,3 M$). Donc, il y a un

   cinq millions (5 M$) de différentiel à notre sens

   qui au-delà, si on veut, de la hausse de

   l'inflation, et caetera, excluant donc le

   traitement fait pour les charges de retraite vu

   qu'on l'a traité à part.

           Au chapitre des éléments spécifiques, selon

   HQD-7, Document 3, pages 7 à 10, nous remettons en

   question : le niveau et la hausse des frais de

   stabilisation, donc du projet SIC, qui passe de

   quinze millions (15 M$) en deux mille sept (2007) à

   vingt-cinq millions (25 M$) en deux mille huit

   (2008), et ça a été discuté plus haut; la dépense

   liée au projet pilote TDT, cinq virgule huit

   millions (5,8 M$) en deux mille huit (2008) inscrit

   dans les charges d'exploitation, alors qu'Hydro-

   Québec Distribution ne reconnaît pas la rentabilité

   de l'investissement. Elle nous dit en effet :

                Le niveau d'incertitude entourant ce

                projet ne permet pas d'établir avec

                une assurance raisonnable que ces

                coûts généreront des avantages

                économiques futurs identifiables et
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                mesurables. Par conséquent, ces coûts

                ne rencontrent pas les critères de

                capitalisation et sont donc prévus aux

                charges de l'exercice.

   C'est donc à HQD-7, Document 3, page 10. Enfin, la

   hausse des frais liés à la maîtrise de la

   végétation, plus six virgule deux millions (6,2 M$)

   par rapport au montant autorisé en deux mille sept

   (2007) et douze virgule cinq millions (12,5 M$) par

   rapport au budget deux mille six (2006), alors

   qu'Hydro-Québec vise à dépenser soixante millions

   (60 M$) à ce chapitre. Alors, elle prévoit de

   l'ordre de cinquante-cinq millions (55 M$) en deux

   mille huit (2008). Elle vise à atteindre soixante

   millions (60 M$). Sans qu'Hydro-Québec nous prouve

   que son processus est optimisé. Par exemple, pour

   le Transporteur, il y avait eu des gains

   d'efficience grâce à la méthode RCM pour les

   dépenses en maintenance - Reliability Center

   Maintenance. Hydro-Québec Distribution s'engage

   dans le Plan stratégique 2006-2010 à améliorer son

   efficience. Je pense qu'il faudrait voir de ce

   point de vue-là qu'est-ce qu'on peut faire pour

   améliorer la performance au niveau des activités de

   maîtrise de la végétation.
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           Hydro-Québec prévoit faire des gains

   d'efficience de un pour cent (1 %) environ pour des

   économies de dix virgule huit millions (10,8 M$),

   ce qui est inférieur aux gains de productivité du

   facteur travail au Canada, environ un virgule neuf

   pour cent (1,9 %) à long terme selon Statistique

   Canada.

           Alors, nous pensons qu'Hydro-Québec

   Distribution doit prouver rigoureusement le lien

   entre la croissance de sa clientèle et la

   croissance de ses charges d'exploitation, car ce ne

   sont pas toutes les ressources qui doivent être

   ajustées proportionnellement au nombre de clients

   desservis.

           De même, nous ne sommes pas d'accord à ce

   que les charges d'exploitation soient

   automatiquement indexées à l'inflation. Les entités

   réglementées devraient justifier pourquoi les

   objectifs du Plan stratégique 2006-2010 d'Hydro-

   Québec ne peuvent être atteints. Par exemple, des

   charges d'exploitation en hausse de un virgule sept

   pour cent (1,7 %) entre deux mille sept (2007) et

   deux mille dix (2010) et de un virgule vingt-huit

   pour cent (1,28 %) entre deux mille sept (2007) et

   deux mille huit (2008).
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           Au niveau de la performance d'Hydro-Québec

   Distribution. Or, Hydro-Québec Distribution nous

   indique dans les notes sténos du cinq (5) décembre

   deux mille sept (2007) en page 38, qu'elle vise à

   limiter la croissance des charges d'exploitation le

   plus près de l'inflation, ce qui est plus exigeant

   que de limiter la croissance des indicateurs de

   coûts, soit les éléments de coûts divisés par le

   nombre d'abonnements ou encore par l'énergie qui

   est livrée.

           Selon HQD-15, Document 2, page 22, des

   facteurs hors de contrôle, comme le taux sur la

   dette, selon les dires d'Hydro-Québec Distribution

   peuvent contribuer à l'amélioration des indicateurs

   de coûts entre deux mille un (2001) et deux mille

   huit (2008). Donc, il faut différencier,

   effectivement, les facteurs qui sont sous contrôle

   d'Hydro-Québec Distribution et les facteurs qui

   sont hors contrôle pour juger de la véritable

   performance d'Hydro-Québec Distribution.

           Nous pensons qu'il faille garder le

   rendement d'Hydro-Québec Distribution dans les

   indicateurs de coûts et conserver les indicateurs

   spécifiques afin d'avoir une vision d'ensemble plus

   complète du coût de service total et de l'évolution
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   de la performance d'Hydro-Québec Distribution.

           Or, la preuve d'Hydro-Québec Distribution

   en regard du contrôle de ses coûts est loin de nous

   convaincre qu'Hydro-Québec Distribution minimise

   ses coûts et oriente ses activités dans le sens

   d'une amélioration continue de sa productivité et

   de la satisfaction de la clientèle.

   10 h 10

           Au niveau des autres éléments, on parle de

   l'évolution des charges de services partagés.

   Alors, ces charges de services partagés augmentent

   de trois cent soixante et onze millions (371 M$) en

   deux mille six (2006) à trois cent quatre-vingt-

   onze millions (391 M$) en deux mille sept (2007) ou

   une hausse de cinq virgule vingt-huit pour cent

   (5,28 %) et à quatre cent douze virgule six

   millions (412,6 M$) en deux mille huit (2008) soit

   une hausse de cinq virgule six pour cent (5,6 %).

           En présence d'une baisse des charges de

   retraite, des taxes et du taux sur la dette, selon

   HQD-5, Document 2, pages 4 et 5, nous pensons que

   la facturation des services partagés devrait

   augmenter de moins de deux pour cent (2 %),

   idéalement d'au plus un virgule vingt-huit pour

   cent (1,28 %), soit le taux de croissance des
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   charges d'exploitation prévue pour deux mille huit

   (2008) au plan stratégique.

           Nous rejetons donc l'indexation automatique

   des prix des services partagés de deux pour cent

   (2 %) en mode prévision budgétaire.

           Hydro-Québec reconnaît d'ailleurs que les

   gains d'efficience des services partagés devraient

   faire évoluer les prix des services partagés

   nettement en bas de l'inflation. On peut retrouver

   la citation aux notes sténos du cinq (5) décembre

   en pages 43 et 44.

           Au niveau de l'allocation des coûts et de

   la protection de l'interfinancement, on vous

   présente un tableau que je n'avais pas eu le temps

   de compléter, qui fait un petit peu la synthèse, si

   on veut, des facteurs d'allocation qui sont

   l'énergie, la puissance, l'abonnement.

           Et on voit que, par exemple, au niveau du

   secteur domestique, ça représente un peu moins que

   trente-cinq pour cent (35 %) de l'énergie. Par

   contre, au niveau du coût total, le secteur

   domestique assume près de cinquante pour cent

   (50 %) des coûts totaux.

           Alors, étant donné l'importance que l'on

   accorde, par exemple, à la puissance et à
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   l'abonnement, à ce moment-là, on fait en sorte

   qu'il y ait une plus grosse part des coûts qui est

   assumée par la clientèle domestique.

           L'allocation des charges qui sont liées au

   PGEÉ. Alors, nous croyons préférable d'allouer les

   coûts du PGEÉ de manière directe dans la mesure où

   le système comptable offre des données fiables et

   précises. Cela respecte mieux, selon nous, le

   critère de causalité des coûts.

           La méthode d'allocation, basée sur les

   économies d'énergie réalisées, proposée par Hydro-

   Québec Distribution  pose le problème de choisir

   une définition des économies d'énergie à prendre en

   compte.

           Aussi, certaines clientèles pourraient

   participer plus activement ou investir plus dans

   les mesures. Il ne faudrait pas que ces clientèles

   soient pénalisées parce qu'elles contribuent plus

   ou obtiennent de meilleurs résultats que les autres

   clientèles.

           L'allocation des coûts de transport. Nous

   considérons équitable l'application dans la

   présente cause de la méthode utilisée par Hydro-

   Québec Distribution. Toute modification possible

   dans le futur devrait faire l'objet d'une analyse
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   en profondeur.

           Nommément au niveau de l'approche qui est

   proposée par Philip Raphals pour le RNCREQ, par

   exemple, en C-9.9, nous apparaît intéressante.

   C'est par une inclusion finalement des services de

   court terme dans l'allocation des coûts. On

   réussit, à ce moment-là, à répartir les coûts

   directement à la charge locale et aux services de

   long terme et de court terme à la fois. Et ça nous

   apparaît une approche intéressante.

           L'allocation des charges qui sont liées au

   traitement des dossiers de subtilisation et au

   traitement des plaintes et réclamations. À partir

   des réponses d'Hydro-Québec Distribution, on peut

   les retrouver aux notes sténos du six... du

   douze... pardon, donc du six (6) décembre deux

   mille sept (2007), en pages 130 à 135, nous pensons

   qu'il faudrait réévaluer les coûts unitaires

   propres à chaque clientèle afin d'améliorer

   l'allocation de ces coûts.

           Mesure et protection de l'interfinancement.

   Alors, Hydro-Québec propose dans la présente cause

   d'appliquer des hausses uniformes et soumet des

   informations sur les hausses qui sont différenciées

   à la demande de la Régie. Ces hausses différenciées
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   impliquent que tous les coûts liées à la nouvelle

   demande soient refilés à chaque catégorie

   tarifaire, impliquant nécessairement l'abandon de

   l'interfinancement en faveur des clientèles

   résidentielles, pour la nouvelle demande de

   services.

           On ne peut appliquer le principe de

   causalité sans interférer dans la protection de

   l'interfinancement. Cette réalité a d'ailleurs été

   reconnue explicitement par Hydro-Québec

   Distribution plutôt et non pas Hydro-Québec

   Transport, je m'excuse.

           À la cause R-3610-2006, au document HQD-12,

   Document 1, pages 10 et 12, Hydro-Québec

   Distribution nous indique :

                En ce qui concerne les coûts

                additionnels encourus pour desservir

                une clientèle, le Distributeur est

                d'avis que le respect de l'article

                52.1 ne doit pas empêcher la causalité

                des coûts. Pour ce faire, lors d'une

                hausse tarifaire, il s'agit de

                récupérer, auprès de chacune des

                catégories de consommateurs, la

                croissance des coûts qui lui sont
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                attribués. Ce faisant,

                l'interfinancement est maintenu en ce

                qui concerne les revenus prévus et

                requis des années antérieures tandis

                que la causalité des coûts est

                respectée pour les coûts à la marge de

                ces mêmes revenus requis.

           Autrement dit, l'interfinancement vaut pour

   la demande antérieure à deux mille huit (2008), par

   exemple, si on l'applique à partir de deux mille

   huit (2008), mais après ça, finalement,

   l'interfinancement n'est plus respectée, la

   protection de l'interfinancement n'est plus

   respectée.

           L'application des hausses différenciées

   pénaliserait en deux mille huit (2008) les

   consommateurs résidentiels par une hausse de quatre

   virgule quatre pour cent (4,4 %) au lieu de deux

   virgule neuf pour cent (2,9 %), alors que les

   clientèles d'affaires bénéficieraient de hausses

   moins élevées, ce qui entraînerait une hausse de

   l'indice d'interfinancement du secteur domestique,

   selon le document d'Hydro-Québec HQD-12, Document

   1, pages 16 et 17, de quatre-vingt-deux virgule six

   (82,3) à quatre-vingt-trois virgule huit (83,8) et
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   donc amènerait une réduction de l'interfinancement

   en la faveur du secteur domestique.

           Le secteur industriel réduirait sa demande

   en deux mille huit (2008), ce qui requiert la vente

   à perte de surplus dont toutes les catégories

   tarifaires doivent assumer une partie des coûts,

   comme le souligne d'ailleurs l'expert Co Pham dans

   sa preuve pour UC, au document C-1-7, pages 10 à

   17, pour qui cet élément et d'autres militent en

   faveur des hausses uniformes.

           De plus, des coûts, comme le déficit des

   réseaux autonomes et les mesures d'aide aux ménages

   à faible revenu, pourraient être considérés comme

   des dépenses à caractère social et être réparties

   équitablement entre les diverses clientèles au

   prorata de leur vente, par exemple. Les méthodes

   d'allocation des coûts utilisées par Hydro-Québec

   Distribution, ici, ne garantissent pas, selon nous,

   un tel traitement équitable.

           Par exemple, dans le cas des réseaux... du

   réseau de Schefferville, par exemple, le déficit, à

   ce moment-là, si on appliquait des hausses

   différenciées, serait en bonne partie assumé par

   les clientèles résidentielles alors qu'avant la

   protection de l'interfinancement faisait qu'on
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   avait une partie seulement de ces... de ce déficit

   qui était transmis finalement à la clientèle

   résidentielle du réseau intégré.

           Le PGEÉ et les ménages à faible revenu.

   Alors, on dit, on indique au tableau 3, en page 29,

   il y a une erreur. Le gain total pour la

   participation des ménages à faible revenu aux

   mesures en efficacité énergétique offert à

   l'ensemble des ménages serait plutôt de quinze

   virgule sept gigawattheures (15,7 GWh) et non de

   quarante-quatre virgule soixante-quatorze

   gigawattheures (44,74 GWh).

           Et là on suppose un taux de participation

   de trente pour cent (30 %) pour les ménages à

   faible revenu. Ce qui serait, à notre sens,

   beaucoup plus élevé que le taux réel considérant

   les contraintes financières que ça peut imposer

   pour les clientèles à ménage à faible revenu.

           Les mesures en efficacité énergétique ne

   permettent pas d'améliorer significativement le

   sort des ménages à faible revenu. Tout au plus, ça

   permet de réduire la perte du pouvoir d'achat

   causée par les hausses tarifaires supérieures à

   l'inflation.

           Il faut donc proposer des mesures en
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   efficacité énergétique permettant des économies

   d'énergie accrues et des mesures de soutien de la

   facture énergétique permettant donc de réduire

   significativement le fardeau de la dépense

   énergétique pour les ménages à faible revenu.

           Aussi, afin de répondre aux attentes du

   gouvernement identifiées dans sa stratégie

   énergétique, donc à la stratégie numéro 1 : mieux

   répondre à la situation des ménages à faible

   revenu, il faut évaluer de manière sérieuse

   l'impact des hausses tarifaires et des mesures de

   mitigation sur les ménages à faible revenu en

   tenant notamment compte de la taille et du revenu

   des ménages et du type de logement.

           En regard des réseaux autonomes et du plan

   global en efficacité énergétique, considérant le

   revenu requis moyen pour deux mille huit (2008) de

   cinquante-quatre virgule sept sous par

   kilowattheure (54,7 ¢/kWh) des réseaux autonomes,

   selon HQD-6, Document 2, page 4, nous pensons que

   les efforts en efficacité énergétique devraient y

   être accrus significativement.

           On pourrait utiliser, par exemple, le

   revenu requis moyen ou peut-être aussi le déficit

   moyen, par exemple, comme coût marginal ou en lieu
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   et place du coût marginal, considérant la situation

   déficitaire actuelle des réseaux autonomes de cent

   soixante-six virgule trois millions (166,3 M$) en

   deux mille huit (2008).

           Autrement dit, l'utilisation de coûts

   marginaux propres aux réseaux autonomes ne tient

   pas compte de la réalité du déficit important de

   ces réseaux-là. Et à ce moment-là, on pourrait

   introduire peut-être une nouvelle façon de...

   d'évaluer la rentabilité des mesures en efficacité

   énergétique pour ces réseaux-là. Considérant que le

   déficit de cent soixante-six millions (166 M$),

   bien, il doit être assumé par le réseau intégré

   finalement. Donc, il y a un transport de coûts qui

   est fait.

           Au niveau des hausses tarifaires, stratégie

   tarifaire, compétitivité des tarifs d'électricité

   et impact pour les consommateurs. Alors, Hydro-

   Québec propose à nouveau de hausser plus fortement

   le prix de la deuxième tranche d'énergie de quatre

   virgule trois pour cent (4,3 %), par exemple, pour

   deux mille huit (2008), relativement au prix de la

   premièrement tranche, plus deux virgule un pour

   cent (2,1 %), dans le cadre d'une hausse uniforme

   de deux virgule neuf pour cent (2,9 %) avec un gel
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   de la redevance journalière.

           Hydro-Québec Distribution reconnaît que la

   modulation tarifaire pourrait être différente si la

   hausse des tarifs résidentiels devait être plus

   élevés. Alors, monsieur Bastien l'a indiqué, par

   exemple, aux notes sténos du quatre (4) décembre

   deux mille sept (2007) en pages 90 et 91.

           Hydro-Québec indique vouloir hausser plus

   fortement le prix de la deuxième tranche d'énergie

   afin de faire payer plus et sensibiliser les plus

   gros consommateurs, mais elle indique ne pas

   connaître l'élasticité/prix associée à la deuxième

   tranche d'énergie alors qu'elle reconnaît que la

   demande d'électricité est inélastique - on en parle

   aussi dans notre preuve en page 34 - et que la

   demande de chauffage électrique est moins élastique

   que la demande de climatisation, par exemple. On

   retrouve ces informations-là aux notes sténos du

   six (6) décembre en pages 147 à 151.

   10 H 20

           Alors, pourtant l'écart en deux mille huit

   (2008) entre le coût marginal et le prix de la

   première tranche d'énergie. Alors pour deux mille

   huit (2008), le prix de la première tranche

   équivaut à cinquante  virgule six pour cent
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   (50,6 %) du coût marginal des usages de base, est

   plus grand que pour la seconde tranche. Le deuxième

   prix d'énergie équivaut à soixante-quatorze virgule

   trois pour cent (74,3 %) du coût marginal de

   chauffage. Et neuf virgule quatre-vingt-six sous

   par kilowattheure (9,86  /kW). Alors, ça, on trouve

   les données à HQD-12, Document 3, page 15.

           Nous notons aussi que les mesures en

   efficacité énergétique portent surtout sur les

   usages de base, qui donc peuvent être ajustées à la

   baisse alors que le chauffage est associé à des

   investissements beaucoup plus important. Ce qui

   limite à ce moment-là la possibilité pour les

   ménages de réduire leurs dépenses en chauffage.

           Pour les consommateurs, le chauffage de

   l'espace est aussi essentiel que l'éclairage ou

   l'utilisation des électroménagers. L'existence de

   produits substituables, ne rend pas moins essentiel

   le produit. Hydro-Québec Distribution reconnaît

   aussi que les ménages à faible revenu peuvent être

   négativement affectés par les modulations

   tarifaires et les hausses supérieurs à quatre pour

   cent (4 %). On retrouve ça aux notes sténos du six

   (6) six décembre deux mille sept (2007), en page

   125.
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           Dans notre preuve on indique en pages 35,

   36, on cite des extraits de certains auteurs, à

   l'effet que le fait de hausser les prix de

   l'énergie n'est pas le moyen le plus efficace pour

   faire économiser l'énergie, alors que cela pénalise

   surtout les ménages à faible revenu. Autrement dit,

   il y a d'autres outils pour améliorer, si on veut,

   les mesures en efficacité énergétique et les gains

   en efficacité énergétique, entre autres,

   l'utilisation de la promotion des technologies plus

   efficaces, la sensibilisation, par exemple, la

   conscientisation, et caetera.

           La stratégie tarifaire d'Hydro-Québec

   Distribution. Alors, nous pensons qu'il est

   possible de niveler dans le temps les hausses

   tarifaires en amortissant de manière plus

   équilibrée le compte de frais reportés de

   transport, considérant pour deux mille huit (2008)

   un solde du compte de « pass-on » moins important

   que pour deux mille sept (2007).

           Hydro-Québec nous indique que, à la réponse

   à une question de la Régie, en HQD-15, Document 1,

   réponse 36.1 :

                La Régie rattache directement la

                capacité de récupérer rapidement ces
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                frais reportés (de transport) à tout

                solde créditeur éventuel du compte de

                pass-on applicable en 2008. Dans le

                contexte de l'année témoin 2007 où

                l'on disposait d'un crédit substantiel

                en provenance du solde net estimé du

                pass-on au 31 décembre 2006, l'on

                pouvait, par extrapolation, anticiper

                amortir rapidement, voire

                intégralement, le compte de frais

                reportés de transport en 2008. Il

                s'avère cependant que la situation du

                pass-on en 2007 se présente

                différemment de celle observée en

                2006.

           En HQD-15, Document 1, en réponse à la

   Régie, la réponse 36.2, Hydro-Québec Distribution

   indique - et je comprends qu'il y a eu des chiffres

   un petit peu différent qui ont été remis en

   audience - indique que l'amortissement du solde de

   transport en parts égales de quatre-vingt-neuf

   virgule deux millions (89,2 M$) en deux mille neuf

   (2009) et deux mille dix (2010) permet de lisser

   les hausses tarifaires en deux mille neuf (2009),

   deux virgule un pour cent (2,1 %) et deux mille dix
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   (2010), zéro virgule six pour cent (0,6 %), toutes

   choses étant égales par ailleurs.

           On vous présente un tableau « Hausses

   tarifaires cumulatives », il y a eu quelques

   corrections au niveau des indices de prix, ce qui

   augmentait l'inflation, si on veut, entre deux

   mille huit (2008) et mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-sept (1997), alors en comparaison des hausses

   tarifaires d'Hydro-Québec Distribution.

           Au niveau des « Hausses tarifaires par

   taille des ménages », je présente un tableau à

   partir de données du dispensaire diététique. Alors,

   en appliquant des hausses tarifaires de quatre

   virgule quatre pour cent (4,4 %) en deux mille huit

   (2008), ce qui donne dix-huit virgule cinq pour

   cent (18,5 %) entre deux mille trois (2003) et deux

   mille huit (2008). On voit que selon la taille des

   ménages, la hausse est quand même plus importante à

   partir d'un ménage de la taille de quatre

   personnes... de trois personnes plutôt. Alors, donc

   la consommation, même pour les ménages à faible

   revenu, parce que c'est les clientèles du

   dispensaire diététique, est fortement dépendante de

   la taille des ménages et j'imagine aussi de l'état

   des logements, et caetera. Et donc, la modulation
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   tarifaire, et caetera, peut affecter un certain

   nombre de ménages à faible revenu, principalement

   ceux qui ont une taille plus importante au moins à

   partir d'un nombre de trois personnes parce que la

   taille moyenne au Québec c'est de l'ordre de deux

   point cinq (2,5) personnes par ménage. Alors, si on

   dépasse cette taille-là, habituellement on peut, il

   y a des fortes chances qu'on dépasse la

   consommation moyenne et donc que les hausses

   tarifaires soient plus importantes que la moyenne,

   s'il y a modulation tarifaire.

           Le tableau qu'on présente en page 47 de

   notre preuve nous indique que la consommation

   électrique dépend fortement de la taille des

   ménages et du type de logement occupé, et

   secondairement du revenu du ménage, d'où la

   difficulté d'appliquer des modulations tarifaires

   qui ne pénalisent pas une portion significative des

   ménages à faible revenu. Il faut se rappeler que la

   consommation moyenne se situe autour de dix sept

   mille six cent quatre-vingt kilowattheure par année

   (17 680 kWh/an) pour une dépense de mille deux cent

   quatre-vingt-quatre dollars par année (1 284 $/an).

   Et pour les ménages à faible revenu, il y a un bon

   nombre de ménages qui dépassent finalement ce
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   niveau-là de consommation.

           Dernier élément, en page 12, vous retrouvez

   un tableau sur la « Comparaison de la facture

   d'électricité en mesurage collectif : tarif D

   versus DM ». Alors, Hydro-Québec propose donc de

   fermer le tarif DM et de permettre le mesurage

   collectif au tarif D. Alors, ici j'ai fait une

   évaluation qui exclue par contre l'impact de la

   prime de puissance. Si on considérait l'impact de

   la prime de puissance, ça mettrait plus de pression

   au niveau du tarif D encore. Alors, il faudrait

   réévaluer, à notre sens, l'impact que ça peut avoir

   pour les différents types de logement

   multilocatifs.

           Hydro-Québec nous indiquait que le tarif DM

   vise dix-huit mille (18 000) clients propriétaires,

   mais si on tient compte du nombre de logements,

   c'est plus de cent mille (100 000) ménages

   finalement qui sont visés quand même par le tarif

   DM. Et je pense qu'il faudrait avoir une analyse

   d'impact sérieuse avant de conclure que c'est

   nécessairement bénéfique à l'ensemble des ménages

   qui peuvent être visés. Merci.

Q. [67] Monsieur Dagenais, j'aurais deux questions. Il

   y en a une qui a trait au chapitre, le « Retard et
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   les coûts supplémentaires du projet SIC » et plus

   précisément à la page 4, au deuxième paragraphe. Et

   j'aimerais que vous précisiez votre pensée, vous

   dites :

                Il faut décider de la part

                d'imputabilité du Distributeur face à

                la projection et au contrôle des coûts

                d'investissement.

   Et là, un petit plus loin, vous dites, bien, dans

   le fond, la clientèle ne devrait pas assumer toute

   une série de coûts que vous présentez. Si ce n'est

   pas la clientèle qui devrait l'assumer, quel sort

   est réservé à ces coûts-là?

R. Dans le cas des coûts qui sont capitalisés, donc ça

   serait exclu de la base tarifaire à ce moment-là,

   ça veut dire des revenus dans les années futures,

   finalement, des revenus de capital moins

   importants. Et pour ce qui est du coût des charges

   d'exploita-tion...

Q. [68] Excusez-moi, Monsieur Dagenais, mais adressez-

   vous aux membres du Tribunal.

R. D'accord. Pour ce qui est des coûts de

   stabilisation de vingt-cinq millions (25 M$) en

   deux mille neuf (2009), bien, à ce moment-là ça

   veut dire que ça serait exclu du revenu requis deux
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   mille huit (2008). Donc, ça veut dire que c'est, en

   bout de ligne, c'est Hydro-Québec qui est

   l'actionnaire qui assumerait ces coûts-là sous le

   principe que finalement il y une responsabilité de

   la part de l'entité Hydro-Québec et Hydro-Québec

   Distribution de bien gérer, finalement, ses coûts

   d'investissement et tout l'ensemble des charges

   d'exploitation qui sont liées à ça.

           Et je pense qu'il y a eu un retard, est-ce

   qu'on doit le faire assumer par les clientèles et

   tout ça, les coûts qui sont liés à ça, nous, on a

   un gros problème face à ça en termes

   d'imputabilité, si on veut, on pense qu'Hydro-

   Québec Distribution devrait au moins en assumer une

   partie et idéalement, à notre sens, la totalité. Si

   on considère, entre autres, la hausse importante

   des coûts par rapport à ce qui avait été prévu dans

   le projet initial qui avait été autorisé par la

   Régie de l'énergie.

Q. [69] Même question de clarification et celle-là ça

   concerne le chapitre, le « Contrôle des charges

   d'exploitation, le balisage des coûts et la

   performance du Distributeur », à sa page 5, au

   deuxième paragraphe qui commence par « Au chapitre

   des éléments spécifiques ». Et là, vous dites,
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   « Nous remettons en question » et vous remettez en

   question le niveau et la hausse des frais de

   stabilisation du projet SIC et la dépense liée au

   projet TDT, disant que justement il n'est même pas

   rentable ce projet-là. Encore une fois, quel sort

   est réservé à ces deux points-là si ça ne fait pas

   partie de la demande de montant requis?

R. Dans le cas du projet pilote TDT, finalement, si on

   renvoit Hydro-Québec Distribution à ses devoirs et

   qu'on lui demande de reformuler finalement un

   projet dont on peut être assuré d'avoir un certain

   niveau de rentabilité, par exemple, bien, c'est les

   dépenses qu'il n'aurait pas à faire en deux mille

   huit (2008), donc qu'il n'aurait pas à intégrer

   dans le revenu requis, ça ne pose pas a priori de

   problème. Pour ce qui est des frais de

   stabilisation du projet SIC, bien, à ce moment-là

   ça veut dire que c'est un revenu requis qui est

   moindre, donc c'est soit qu'on réduit les charges

   au niveau d'Hydro-Québec Distribution pour

   compenser ce montant qui ne sera pas intégré dans

   le revenu requis, soit qu'on réduise à ce moment-là

   la marge de profit, le rendement sur l'avoir

   propre.

Q. [70] Monsieur le Président, Monsieur Dagenais est
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   votre témoin.

   10 h 30

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Contre-interrogatoire de

   la part des intervenants. Est-ce qu'il y a des

   intervenants qui ont des questions? Tranquille!

   Maître Fraser.

   Me ÉRIC FRASER :

   Monsieur le Président, je ne comptais pas poser de

   questions. Par contre, je crois que la présentation

   soulève inspiration. Je demanderais une pause.

   Peut-être prendre la pause du matin tout de suite,

   une quinzaine de minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Une quinzaine de minutes.

   Me ÉRIC FRASER :

   Oui, s'il vous plaît.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Donc, on prend la pause jusqu'à

   onze heures moins quart (10 h 45).

   PAUSE

                   _________________

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :
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   Rebonjour, Monsieur le Président, Monsieur et

   Madame les Régisseurs.

Q. [71] Monsieur Dagenais, bonjour. À la page 2 de

   votre présentation de ce matin, vous dites au

   troisième paragraphe avant la section sur le

   contrôle des charges, vous manifestez une

   préoccupation à l'égard de la satisfaction de la

   clientèle. Donc, je comprends que l'ACEF de Québec

   est préoccupée par la satisfaction de la clientèle

   résidentielle?

R. Exact, oui.

Q. [72] Sur la même page, vous nous parlez de stockage

   d'énergie. Et, là, je vais faire un petit

   préambule. Vous avez assisté aux audiences. Il y a

   eu un témoignage assez limpide de la part de

   monsieur Daniel Richard, ce n'est pas la première

   fois qu'il le dit, « le stockage d'énergie n'est

   pas disponible ». Par ailleurs, vous avez une bonne

   connaissance des dossiers à la Régie. Je vous fais

   également référence au cadre réglementaire et aux

   différents décrets sur l'énergie patrimoniale où le

   stockage n'existe pas. Pouvez-vous me dire pourquoi

   vous revenez avec ce concept-là en audience?

R. Vous avez parlé que le stockage patrimonial

   n'existe pas?
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Q. [73] Non, il n'est pas prévu dans l'encadrement

   réglementaire.

R. Pour le patrimonial ou pour...

Q. [74] Bien, pour le patrimonial parce que c'est le

   seul qui est réglementé.

R. Moi, je pense que c'est un peu la même approche

   qu'on a utilisée pour l'éolien, pour le service

   d'équilibrage. À mon sens, il y a possibilité de

   concevoir un service de stockage, parce que Hydro-

   Québec Production l'utilise déjà à même son parc

   d'équipements. Elle utilise donc... Elle gère

   finalement l'utilisation de ses barrages, de ses

   réservoirs, et caetera, en fonction de l'évolution

   de la demande et des besoins à l'externe, et

   caetera. Je pense que, pour moi, il y a une

   possibilité pour le Producteur. Et donc, il y a une

   possibilité pour le Distributeur d'acheter un

   service de stockage parce que ça existe déjà pour

   le Producteur.

Q. [75] Mais si le service n'est pas offert, on ne

   peut pas le forcer?

R. Bien, je pense que, dans un premier temps, on

   pourrait évaluer, demander au Producteur c'est quoi

   ça coûterait pour le service. S'il nous refuse, à

   ce moment-là, on verra dans une deuxième étape.
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   Mais à mon sens, c'est comme l'équilibrage pour

   l'éolien. En premier, ça posait des difficultés,

   mais finalement ça a évolué, puis on a le service

   maintenant d'équilibrage. Je pense que c'est une

   possibilité qui existe pour le Producteur. Et s'il

   nous fournit des chiffres de coûts, par exemple,

   raisonnables, bien ce serait une option qui est

   offerte au Distributeur.

Q. [76] Toujours sur la même page, vous faites, c'est

   la dernière... ce n'est pas le dernier paragraphe,

   bien, le dernier paragraphe incomplet « HQD a

   effectué des compressions ». Donc, vous faites

   mention dans le fond des gains, des compressions,

   je crois, ou des gains d'efficience de trente

   millions (30 M$) du resserrement...

R. Oui.

Q. [77] ... qu'a présenté le Distributeur dans son

   dossier. Est-ce que c'est ça?

R. Oui, exact, le Distributeur évalue pour vingt

   millions (20 M$) à peu près de réduction de la

   masse salariale.

Q. [78] Et, là, une fois que vous faites cette

   constatation, à la deuxième phrase, vous dites « de

   la sorte, il y a un risque de voir dans le futur

   une croissance », là, j'aimerais savoir, « une
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   croissance plus importante des emplois ». Êtes-vous

   pour ou contre la compression?

R. En fait, moi, je suis pour le contrôle des charges,

   d'une part.

Q. [79] D'accord.

R. Qu'on le fasse au niveau des charges, de la masse

   salariale, tout ça, ça reste des choix à faire.

   Moi, ce que je veux finalement, c'est que si on

   fait les mesures de réduction de coûts, que ce soit

   des mesures idéalement permanentes pour pas qu'on

   se retrouve l'année suivante seulement à avoir un

   impact plus important sur le revenu requis. C'est

   ça ma préoccupation.

Q. [80] Donc, si ce n'est pas des mesures permanentes,

   vous êtes contre ces mesures-là?

R. Pas nécessairement. Mais je pense qu'il faut que ce

   soit clair de la part du Distributeur. C'est de

   quelle nature sont ces réductions de coûts-là. Est-

   ce que c'est vraiment de façon permanente ou

   ponctuelle? Lorsqu'on a posé des questions à Hydro-

   Québec, on a eu deux visions des choses, à savoir

   que c'était d'une part ponctuel, d'autre part que

   ça pouvait être permanent être maintenu dans le

   futur. Alors, je pense qu'il faut que ce soit

   clarifié cet élément-là. Puis ce qui est important
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   à mon sens, c'est qu'on ait un contrôle à long

   terme de l'évolution des charges, pas juste pour à

   très court terme, là.

Q. [81] Mais supposons que, vous ne répondez pas à ma

   question, dans la mesure où cet impact est ponctuel

   cette année, est-ce que vous êtes pour ou contre?

R. Je suis pour dans la mesure où ça permet de limiter

   la hausse tarifaire, il est clair. Est-ce que c'est

   la meilleure façon de procéder? Ça, ça reste à

   voir. Il y aurait eu peut-être d'autres options, et

   caetera, au niveau, par exemple, des charges liées

   au contrôle de la végétation, et caetera. Est-ce

   qu'on ne peut pas avoir des gains accrus, par

   exemple, au niveau de ce type de dépenses-là, et

   caetera? Ça reste des questions ouvertes à mon

   sens. Mais je suis d'accord au fait qu'on limite

   l'évolution des charges d'exploitation, il est

   clair.

Q. [82] Parfait. Je vous remercie. Page 3, vous avez

   une discussion sur le taux de la dette. J'aurais

   une demande de précision. Bien, premièrement, au

   premier paragraphe sur la section sur le taux de la

   dette, vous dites, je suis à la fin de la phrase

   « un coût de la dette de 27 M$ de plus élevé, pour

   les services de distribution et SALC ». Je
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   comprends, c'est un coût de la dette de vingt-sept

   millions (27 M$) plus élevé pour le Distributeur?

R. Exact, oui, c'est ça.

Q. [83] O.K. Est-ce que c'est des représentations que

   vous avez faites dans le même sens dans le dossier

   du Transporteur?

R. Exact, oui.

Q. [84] Les représentations qui sont ici?

R. C'est du même type, sauf que les chiffres sont

   adaptés pour le Distributeur.

Q. [85] Parfait. Je vous remercie. Page suivante, vous

   discutez de SIC. Et je comprends que vous en avez

   sur la décision du report et la reconnaissance des

   coûts qui y sont liés. Est-ce que... Je vous

   soumets. Est-ce que... Bien, en fait, la décision

   du report, et vous avez participé au dossier, a été

   motivée par des raisons de stabilité de la

   solution, bien, en fait stabilité de l'implantation

   de SIC. Vous êtes d'accord avec moi là-dessus?

R. C'est la raison, effectivement, qu'a donnée le

   Distributeur, oui.

Q. [86] Qui dit problème de stabilité dit également

   problème de service à la clientèle. Vous avez

   également entendu ces représentations, en fait

   cette preuve de la part du Distributeur?
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R. Exactement, oui.

Q. [87] O.K. J'imagine que tout comme vous l'êtes pour

   les hausses de tarif, la satisfaction de la

   clientèle, qu'elle soit pour les hausses tarifaires

   ou qu'elle soit pour la qualité du service, de

   manière générale, préoccupe l'ACEF?

R. Exact.

Q. [88] Avez-vous participé au dossier à 3491 dans

   lequel a été autorisé le projet SIC?

R. Non.

Q. [89] Vous dites à votre deuxième paragraphe de la

   page 4, vous mentionnez une série de coûts, là,

   puis vous terminez votre paragraphe « à moins de

   preuve que cela était vraiment imprévisible et hors

   de contrôle d'HQD ». Donc, vous n'avez pas

   participé au dossier 3491, mais je vais quand même

   vous poser des questions. Moi, c'est un sujet qui

   m'intéresse grandement. SIC, j'ai d'ailleurs révisé

   mon dossier hier, puis on va virer la question à

   l'envers. Avez-vous vu l'ombre d'une preuve dans ce

   dossier-ci que les problèmes de stabilisation

   étaient prévisibles?

R. Selon moi, si...

Q. [90] De preuve. Je ne veux pas votre opinion.

R. Je n'ai pas vu une preuve à l'effet contraire.
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Q. [91] Avez-vous vu l'ombre d'une preuve que cela

   était prévisible?

R. Je pense que le Distributeur nous a présenté des

   chiffres, mais il ne l'a pas pleinement justifié.

   Il n'a pas justifié finalement sur le contrôle

   qu'il pouvait avoir sur l'évolution de l'implanta-

   tion du système et sur l'évolution des charges du

   système SIC.

Q. [92] Avez-vous vu une preuve factuelle, parce que,

   évidemment, on est dans des questions factuelles,

   SIC, si on veut retirer des coûts, il faut que

   quelqu'un arrive puis me dise, vous avez erré là,

   vous auriez dû le prévoir, c'était prévisible. Je

   ne vous demande pas, parlez-moi pas de chiffres,

   parlez-moi pas de capitalisation ou non. Je vous

   demande, avez-vous vu une preuve factuelle, un

   élément? Je veux le savoir parce que je vais me

   préparer en prévision de la plaidoirie s'il y en a

   une en quelque part, parce que, moi, je ne l'ai pas

   vue.

R. En fait, moi, ce que j'ai vu, c'est qu'il y a eu

   des retards et des difficultés dans l'application

   des premières étapes, L1 et L2 par exemple. Et à ce

   moment-là, ma vision des choses, c'est que le

   Distributeur aurait dû évaluer la situation bien
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   avant, évaluer c'est quoi les mesures que ça

   prenait pour s'assurer d'une implantation

   finalement en douceur du nouveau système. Et, ça,

   ça m'a étonné de voir qu'il y a eu application de

   L1, L2, une réduction des temps de réponse, par

   exemple, pour le secteur commercial et une

   réduction de la satisfaction de la clientèle

   commerciale. À mon sens, il y a eu là une part

   d'improvisation.

Q. [93] Et il y avait lieu de redresser cette

   situation-là?

R. Et de le prévoir d'abord avant. Avant de commencer

   à appliquer L1 et L2, je pense qu'il y aurait eu

   finalement à évaluer par un modèle expérimental, et

   caetera, finalement de quelle façon on pouvait

   appliquer ces nouveaux systèmes-là.

   (10 h 52)

Q. [94] Page 8, ménages à faible revenu. J'ai, en

   cours d'audience, je voudrais vous faire confirmer

   des choses parce que j'ai affirmé des choses,

   évidemment, je ne témoigne pas. Je comprends que

   l'ACEF de Québec est membre de la Coalition des

   associations de consommateurs du Québec?

R. Exact, oui.

Q. [95] Je comprends que la Coalition des
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   consommateurs du Québec est membre du groupe de

   travail Ménages à faible revenu, Hydro-Québec et

   Milieu?

R. Exact.

Q. [96] Je comprends que vous êtes le représentant de

   la Coalition des associations des consommateurs du

   Québec sur ce groupe de travail?

R. En fait, sur le sous-comité de travail, si on veut,

   qui faisait le travail technique, si on veut.

Q. [97] Sur le sous-comité technique?

R. C'est ça.

Q. [98]  D'accord. Je comprends également que la

   Coalition des associations de consommateurs du

   Québec est également membre du comité DSR donc

   Direction des services de recouvrement et

   l'Association de consommateurs?

R. Exact.

Q. [99] O.K. Donc, j'imagine que l'ACEF de Québec via

   la Coalition des associations de consommateurs peut

   faire des représentations sur les différents sujets

   qui préoccupent les ménages à faible revenu dans le

   cadre de tous ces... en fait, ces deux groupes de

   travail ou ces deux comités?

R. Oui, elle a fait des représentations, des

   démarches, effectivement, elle s'est impliquée en
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   vue de produire finalement des mesures, développer

   des mesures qui seraient finalement présentées à la

   Régie de l'énergie pour adoption.

Q. [100] O.K. J'ai constaté à la lecture de

   l'engagement, réponse à l'engagement 13, 12 et 13,

   12, pardon, qu'une réponse à votre question allait

   être discutée au comité du DSR auquel participe la

   Coalition des associations de consommateurs en ce

   qui concerne la définition des ménages ou des

   situations critiques ou des ménages en situation

   critique?

R. Oui, dans le cas des ententes personnalisées type

   B, effectivement, j'ai vu ça cette semaine, entre

   autres.

Q. [101] Et je comprends que ça répond à vos

   préoccupations?

R. Bien, écoutez, ma préoccupation, c'était de

   m'assurer qu'Hydro-Québec Distribution qui propose

   quelque chose à la Régie, ait d'abord une

   définition claire des mesures et des ménages qui

   vont être ciblés par ces mesures-là, je pense qu'on

   a une proposition à la Régie et il faut que ce soit

   justifié clairement devant la Régie, c'est pour ça

   que j'ai posé des questions dans ce sens-là et à

   mon sens, Hydro-Québec Distribution devrait adopter
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   une position transparente et ouverte face à ça et

   puis, on n'a pas à revenir en comité finalement

   pour évaluer la position qui est présentée devant

   la Régie de l'énergie.

Q. [102] Mais je comprends de la réponse à

   l'engagement, le comité donc Hydro-Québec en

   partenariat avec les groupes allait voir à préciser

   cette définition?

R. Oui, exactement et je pense qu'il faut... ce que

   j'ai voulu vérifier c'est : est-ce qu'Hydro-Québec

   Distribution avait elle-même une définition, parce

   qu'on en a parlé dans la preuve de ménages en

   situation critique.

Q. [103] Mais je comprends que dans le fond, tous ces

   mécanismes-là font leur travail?

R. Oui, ils font leur travail mais ce sont des

   mécanismes consultatifs et en bout de ligne, ça

   aboutit à des propositions devant la Régie de

   l'énergie, en partie, puisqu'il y a d'autres

   mesures au niveau de recouvrement, par exemple, qui

   peuvent être appliquées directement par le

   Distributeur, à ce moment-là, bien, c'est sûr que

   les mécanismes de consultation et de décision sont

   différents.

Q. [104] Question de précision, toujours sur la même
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   page, toujours ménages à faible revenu et PGEÉ.

   Vous dites :

                Page 29, il y a une erreur au tableau

                3 [...]

   je veux bien comprendre que vous parlez d'une

   erreur à votre tableau dans votre preuve et non

   pas...

R. Oui, oui, c'est ça, page 29 de notre preuve,

   effectivement.

   Me ÉRIC FRASER :

   Parfait. Je n'ai pas d'autres questions, merci,

   Monsieur Dagenais. Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fraser. Maître Rondeau pour la Régie.

   INTERROGÉ PAR Me PIERRE RONDEAU :

Q. [105] Bonjour, Monsieur Dagenais. Votre procureur

   va vous remettre une pièce du dossier du

   Distributeur soit la pièce HQD-13, Document 2, page

   13 de 13, tableau 4 qui fait état de l'impact deux

   mille huit (2008) du projet SIC, vous l'avez devant

   vous? Je vous réfère également à votre présentation

   à la page 4, aux deux derniers paragraphes avant

   le... dans la section « Le contrôle des charges

   d'exploitation », l'objet de ma question vise

   simplement à réconcilier ce tableau d'impact déposé
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   par le Distributeur et l'impact que vous avez

   calculé vous-même sur le revenu requis.

           Alors, si je fais l'opération, le soixante

   et huit (68), vous me confirmerez, pour parvenir au

   résultat de quatre-vingt quatorze (94), le premier

   chiffre de soixante et huit (68) est lié à

   l'amortissement et au coût en capital?

R. Exact, oui.

Q. [106] C'est exact. Quant au soixante millions

   (60 M$) que vous additionnez par la suite qui est

   en frais réguliers d'exploitation, j'essaie de

   trouver ce chiffre-là, où est-ce qu'on le trouve ce

   chiffre de soixante millions (60 M$)?

R. On le retrouve en HQD-13, Document 2, page 13 où le

   Distributeur indique qu'il y a des charges totales

   d'exploitation de soixante millions (60 M$) et j'ai

   compris que le trente millions (30 M$) ici était

   net par rapport à ce qui était utilisé, par

   exemple, un trente millions (30 M$) de base qui

   était utilisé antérieurement. Alors donc, le trente

   millions (30 M$), c'est une partie finalement des

   charges d'exploitation totales, ce que j'ai

   compris, moi, de la façon dont c'était clairement

   indiqué et on indiquait qu'il y avait des charges

   totales d'exploitation de soixante millions (60 M$)

   R-3644-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   11 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 111 -       Me Pierre Rondeau

   pour le système SIC, dans la référence qui est

   donnée.

Q. [107] Est-ce que vous pourriez me redonner la

   référence, s'il vous plaît?

R. C'est HQD-13, Document 2, en page 13 où on parle

   donc des coûts pour deux mille huit (2008) du

   système SIC.

Q. [108] O.K. Alors, vous vous référez à la deuxième

   ligne « Charges d'exploitation » alors, trente

   millions (30 M$)? La pièce à laquelle vous me

   référez, c'est justement la pièce que je vous ai

   remise?

R. O.K. Le trente millions (30 M$), j'ai compris que

   c'était net de ce qui existait déjà donc, c'est un

   soixante millions (60 M$) moins trente millions

   (30 M$) qui existait déjà antérieurement.

Q. [109] Bien, c'est ça, j'essaie de comprendre, vous

   dites c'est net puis un soixante millions (60 M$),

   c'est soixante millions (60 M$) que j'essaie de

   trouver?

R. En fait, HQD-13, Document 2, page 13, on indique

   clairement qu'il y a des charges d'exploitation

   totales de soixante millions par année (60 M$/a)

   pour le projet SIC.

Q. [110] Oui.
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R. Et ici, j'ai compris dans la réponse que c'était

   net, à ce moment-là, du trente millions (30 M$) qui

   était déjà investi, qui était déjà dépensé.

Q. [111] O.K. De quelle question parlez-vous?

R. Le trente millions (30 M$) qui est au tableau que

   vous m'avez remis ici. Je comprends que c'est le

   soixante millions (60 M$) moins trente millions

   (30 M$) qui était déjà utilisé antérieurement.

   Donc, c'est un trente millions (30 M$) additionnel.

   11 h 06

           Monsieur Falardeau m'indique que c'est

   peut-être page 12, ligne 2, où on précise le

   montant de soixante millions (60 M$) là, il

   faudrait vérifier là, je n'ai pas le document ici.

   Il faudrait que je vérifie.

Q. [112] Et le trente-quatre (34), est-ce que je

   comprends que c'est le net des frais partagés en

   l'absence de SIC dont vous faites état au

   paragraphe précédent de votre présentation?

R. O.K. Le trente-quatre millions (34 M$), j'ai

   compris que c'était le coût des anciens systèmes.

Q. [113] C'est ça, de trente-six millions (36 M$)?

R. Attendez un petit peu, je vais juste vérifier. Un

   instant. Oui, il y avait trente-six millions

   (36 M$), mais il y a un deux millions (2 M$) qui
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   était... continuait d'être utilisé dans les frais

   partagés pour l'ancien système.

Q. [114] Alors, pour un net de trente-quatre (34 M$)?

R. C'est ça, exact.

Q. [115] C'est ça.

R. Relatif aux coûts des anciens systèmes.

Q. [116] O.K. Je vous remercie. Ça va être tout,

   Monsieur le Président. Je vous remercie, Monsieur

   Dagenais.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Falardeau, la Régie n'aura pas d'autre

   question. Donc, merci, Monsieur Dagenais.

   Me DENIS FALARDEAU :

   C'est tout, merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Falardeau. Donc, les audiences pour

   aujourd'hui sont terminées et elles vont reprendre

   demain matin à neuf heures (9 h 00) selon l'ordre

   que l'on a déjà là sur le calendrier qui vous a été

   acheminé. Merci beaucoup.

   AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                ______________________

   R-3644-2007                  RICHARD DAGENAIS - ACEF

   11 décembre 2007                      Interrogatoire

                        - 114 -       Me Pierre Rondeau

           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________
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